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Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie Moncoffre, directrice de l'unité FR3618

intitulée Fédération des Accélérateurs pour les Etudes des Matériaux sous Irradiation ( EMIR&A ),

par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire - 18/05/2022 -   -

DEC221676DR07............ p.119 
DR11 

2022 
Décision portant délégation de signature à Madame Stéphanie CHATELAIN, responsable

d’exploitation de l’unité de logistique internationale service et soutien aux expériences (ULISSE,

UAR2966), pour certains actes relevant de la représentation du CNRS auprès de la direction

générale des douanes et droits indirects et du service des biens à double usage. - 20/06/2022 -   -

DEC221818DR11............ p.121 
DR12 

2022 
Décision portant délégation de signature à M. Christophe GIRARDEAUX pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7334 intitulée Institut des

matériaux, de microélectronique et des nanosciences de Provence (IM2NP)
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- 01/05/2022 -   - DEC221487DR12............ p.124 
Décision portant délégation de signature à M. Thierry MOUTHUY pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7346 intitulée Centre de

Physique des Particules de Marseille (CPPM) - 01/04/2022 -   - DEC221551DR12............ p.126 
DR13 

2022 
UMR5508 - Délégation signature M.Stéphane PAGANO - 14/06/2022 -   - DEC221754DR13............

p.127 
PRM - UMR5021 - Délégation de signature Mme Claude GRISON - 17/05/2022 -   -

DEC221667DR13............ p.129 
DR15 

2022 
Décision portant délégation de signature à M. Patrice Courtaud, directeur de la FR3383 intitulée

Fédération des Sciences Archéologiques de Bordeaux (FSAB), par le délégué régional en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 29/04/2022 -   - DEC220368DR15............ p.130 
Décision portant délégation de signature à Mme Florence Verdin pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de la FR3383 intitulée Fédération des

Sciences Archéologiques de Bordeaux (FSAB) - 29/04/2022 -   - DEC220369DR15............ p.132 
DR16 

2022 
Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale de la

circonscription Paris Michel-Ange - 13/06/2022 -   - DEC221725DAJ............ p.133 
DR17 

2022 
Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie Le Ba pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR6230 intitulée Chimie et

interdisciplinarité : synthèse, analyse, modélisation (CEISAM) - 31/05/2022 -   -

DEC221605DR17............ p.134 
Décision portant délégation de signature à M. Benoit Langlais, directeur de l'unité UMR6112 intitulée

Laboratoire de planétologie et géosciences (LPG), par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 30/05/2022 -   - DEC221717DR17............ p.135 
Décision portant délégation de signature à M. Romuald Bodin, directeur par intérim de l’unité

UMR6025 intitulée Centre nantais de sociologie (CENS), par la déléguée régionale en sa qualité

d'ordonnateur secondaire - 24/06/2022 -   - DEC221857DR17............ p.137 
DR18 

2022 
Décision portant délégation de signature à M. Etienne FARVAQUE, Directeur de l’Unité Mixte de

Recherche UMR9221, intitulée Lille – Economie et Management (LEM) - 21/06/2022 -   -

DEC221836DR18............ p.139 
Décision portant délégation de signature Mme Hélène TOUZET, Directrice du Groupement de

Recherche GDR3003 intitulée Bioinformatique moléculaire (BIM) - 16/06/2022 -   -

DEC221814DR18............ p.141 
Décision portant délégation de signature Mme Véronique RATAJ, Directrice par intérim de l¿Unité

Mixte de Recherche UMR8181, intitulée Unité de Catalyse et Chimie du Solide (UCCS) - 14/03/2022

-   - DEC221723DR18............ p.143 
Décision portant délégation de signature M. Benoit FRESSE, Directeur de l¿unité Mixte de

Recherche UMR8524, intitulée Laboratoire Paul Painlevé (LPP) - 30/05/2022 -   -

DEC221724DR18............ p.145 
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Décision portant délégation de signature à M. Philippe LALANNE, Directeur du Groupement de

Recherche, GDR2451 intitulé Ondes - 16/06/2022 -   - DEC221807DR18............ p.149 
Décision portant délégation de signature M. Mathieu BECUWE, Directeur par intérim de la

Fédération de Recherche FR3085 intitulée Chimie de Picardie (ICP) - 23/06/2022 -   -

DEC221846DR18............ p.151 
Décision portant délégation de signature à M. Maxence BIGERELLE, Directeur du Groupement de

Recherche GDR2077 intitulée Topographie des Surfaces (SURFTOPO) - 16/06/2022 -   -

DEC221809DR18............ p.153 
DR20 

2022 
Décision portant délégation de signature à Mme Jackie Krafft, directrice de l'unité UMR7321 intitulée

Groupement de Recherche en Droit, Economie et Gestion (GREDEG), par la déléguée régionale en

sa qualité d'ordonnateur secondaire. - 01/05/2022 -   - DEC221726DR20............ p.155 
Décision portant modification de la décision DEC220202DAJ du 10 février 2022 portant délégation

de signature à Mme Clara Herer, déléguée régionale de la circonscription Côte d'Azur (DR20) -

27/06/2022 -   - DEC221513DAJ............ p.157 
Décision portant délégation de signature à Mr Mauro Napoletano pour les actes relevant des

attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l'unité UMR7321 intitulée Groupement

de Recherche en Droit, Economie et Gestion (GREDEG). - 01/05/2022 -   - DEC221727DR20............

p.158 
07.03. Décisions - création et renouvellement de structures 

DR05 
2022 

Décision portant création de l'unité d'appui et de recherche n° UAR2028 intitulée Unité d'Appui et de

Recherche de Condorcet.  - 16/06/2022 -   - DEC221645INSHS............ p.159 
Instituts 

2021 
Décision portant ajout de Synchrotron SOLEIL en qualité d'établissement tutelle principale de la

fédération de recherche n° 3510 intitulée « Fédération de Chimie Physique de Paris de Saclay

(FCPPS) » - 28/04/2021 -   - DEC213537INC............ p.161 
07.04. Décisions tarifaires 

DR07 
2022 

Décision relative aux tarifs des prestations de l'unité UAR3453 Santé Lyon Est - 01/06/2022 -   -

DEC221741DR07............ p.162 
07.06. Autres décisions  

Administration centrale 
2022 

Décision portant sanction disciplinaire à l'encontre de Mme Hausberger

- 24/06/2022 -   - DEC221796DRH............ p.165 
DR04 

2022 
Décision modificative de la décision DEC191243DGDS du 19 décembre 2019 portant création et

renouvellement des fédérations de recherche - 22/06/2022 -   - DEC221549INSU............ p.168 
DR07 

2022 
Décision portant modification de la décision DEC212095DR07 du 7 juin 2021 portant constitution du

comité de gestion du restaurant CNRS de la délégation régionale Rhône Auvergne - 14/06/2022 -   -

DEC221767DR07............ p.169 
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DR15 
2022 

Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l'UMR5478 intitulée Centre de

recherche sur la langue et les textes basques (IKER) - 03/06/2022 -   - DEC221779DR15............

p.171 
Instituts 

2022 
Décision fixant les situations d'emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à l'indemnisation et/ou à la

compensation des sujétions et astreintes au titre de l'année 2022 dans les unités relevant de l'Institut

écologie et environnement - 31/01/2022 -   - DEC220657INEE............ p.173 
Décision fixant les situations d'emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à l'indemnisation et/ou à la

compensation des sujétions et astreintes au titre de l'année 2022 dans les unités de l'Institut des

sciences biologiques (INSB).

 

- 18/03/2022 -   - DEC221197INSB............ p.180 
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02. L'organisation générale du CNRS/02.04 La direction du CNRS/02.04.03. La direction générale déléguée aux ressources : organisation, nomination des directeurs/02.04.03.03. La direction des ressources humaines (DRH)/D0

DEC211777DAJ

Décision portant modification de la décision DEC100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation de la 
direction des ressources humaines

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC010025DCAJ du 2 avril 2001 portant création d'un comité de pilotage « Disciplines, métiers, carrières 
et genre. La place des femmes au CNRS ».

Vu la décision DEC010073DCAJ du 27 juillet 2001 portant création d'une mission pour la place des femmes au CNRS 
(MPDF) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 modifiée portant organisation de la direction du Centre national de la 
recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation de la direction des ressources 
humaines ;

Sur proposition du directeur général délégué aux ressources ;

DÉCIDE :

Art. 1er – Le point 2.1 de l’article 2 de la décision du 1er octobre 2010 susvisée est remplacé par les dispositions 
suivantes :

« 2.1. La Direction

Relèvent directement de la direction :

- la direction déléguée aux cadres supérieurs (DDCS) ;
- la mission pour la place des femmes (MPDF) ;
- le service de la communication RH et de l’animation de la filière RH (SCARH) ;
- la mission des relations sociales (MRS) ;
- la cellule budget. »

Art. 2 – Après le point 2.5 de l’article 2 de la décision susvisée, il est inséré le point suivant :

« 2.6 La mission pour la place des femmes

La mission pour la place des femmes (MPDF) conseille la direction générale et évalue la prise en compte du genre dans 
la politique globale de l'établissement. Son action vise à développer l'égalité professionnelle entre femmes et hommes au 
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sein du CNRS et à valoriser les carrières scientifiques et techniques auprès des jeunes, notamment les jeunes filles. Elle 
rassemble et diffuse, notamment au sein du rapport social unique, les données relative à la parité au CNRS, et conduit 
des actions de sensibilisation du personnel dans ce domaine.». 

Art. 3 – La DEC010025DCAJ du 2 avril 2001 portant création d'un comité de pilotage « Disciplines, métiers, carrières et 
genre. La place des femmes au CNRS » et la décision DEC010073DCAJ du 27 juillet 2001 portant création d'une 
mission pour la place des femmes au CNRS (MPDF) sont abrogées par la présente décision.

Art. 4 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

               Fait à Paris, le 11 mai 2021

Le président-directeur général

Antoine Petit

BO Juil. 2022 / p.11



07. Mesures particulières du CNRS/07.01. Décisions de nomination, cessation de fonction/Administration centrale/2022/D1

DEC221742DAJ
Décision portant fin de fonctions et nomination de Mme Ghislaine Bala aux fonctions 
de directrice des comptes et de l’information financière (DCIF)

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu l’arrêté du 28 janvier 2022 portant réintégration et admission à la retraite (administrateurs 
généraux des finances publiques) ;

Vu la décision DEC100148DAJ du 8 juillet 2010 portant organisation de la direction du Centre 
national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC213515DAJ du 3 novembre 2021 portant organisation de la direction des 
comptes et de l’information financière ;

Sur proposition du directeur général délégué aux ressources ; 

DECIDE :

Article 1er. – Mme Ghislaine Bala, administratrice des finances publiques, est nommée directrice 
des comptes et de l’information financière en remplacement de Mme Marie-Laure Inisan-Ehret, 
admise à faire valoir ses droits à la retraite à compter du 1er juillet 2022. 

Article 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 24 juin 2022

Le président-directeur 
général

Antoine Petit
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D2

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

DEC221777DAJ 
 

Décision portant fin de fonctions et nomination de Mme Oriane Péault Le Dorze aux fonctions de 
responsable du Service conseil et expertise juridique de la direction des ressources humaines  
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision DEC100169DAJ du 1er octobre 2010 modifiée portant organisation de la direction des 

ressources humaines ; 

 

Sur proposition du directeur général délégué aux ressources, 

 
DECIDE : 
 
Article 1er. - A compter du 1er juillet 2022, Mme Oriane Péault Le Dorze, ingénieure de recherche, est nommée 
responsable du Service conseil et expertise juridique (SCEJ) de la direction des ressources humaines en 
remplacement de Mme Martine Jallut, admise à faire valoir ses droits à la retraite. 
 
Article 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 27 mai 2022 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 

BO Juil. 2022 / p.13



DR01 - Paris-Villejuif/D3
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DR02/D5

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEC221668DR02 
 
 
Décision portant nomination de Mme  Delphine MACHY aux fonctions de responsable du service Partenariat et 
Valorisation de la délégation Paris-Centre 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la 
recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 

Vu la décision DEC220186DAJ du 10 février 2022 donnant délégation de signature à Mme Véronique Debisschop, 
déléguée régionale pour la circonscription Paris-Centre (DR02), notamment en matière d’organisation et de 
fonctionnement des services ; 

 
 
DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
Mme Delphine MACHY (IR) est nommée à compter du 1er juin 2022 responsable du service Partenariat et Valorisation 
(RSPV) de la délégation Paris-Centre. 
 
A compter de cette même date, il est mis fin aux fonctions de RSPV par intérim de Mme Anna SARGSYAN-DELAVAL. 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 24 mai 2022 

 
 
 

Pour le président - directeur général et par délégation, 
La déléguée régionale 
 
 
Véronique Debisschop 
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D6

DEC221619DR02
Décision portant fin de fonction de Mme Myriam Georges aux fonctions d’assistante de 
prévention au sein de l’unité UAR2700 intitulée Acquisition et Analyse de Données pour 
l'histoire naturelle (2AD)

LA DIRECTRICE, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC210787DR02 en date du 08/02/2021 nommant Mme Myriam Georges aux fonctions 
d’assistante de prévention à compter du 01/01/2021 ;

DECIDE :  

Article 1 : Il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention exercées par Mme Myriam Georges au 
sein de l’unité UAR2700, intitulée Acquisition et Analyse de Données pour l'histoire naturelle, à compter 
du 01/06/2022.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 09/05/2022
La directrice de l’unité
Claire Gachon

Visa de la déléguée régionale du CNRS
Véronique Debisschop
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DR06/D8

DEC221392DR06
Décision portant nomination de M. Joël Abadie aux fonctions d’assistant de prévention au sein 
de l’unité UMR6174 intitulée Franche-Comté électronique mécanique thermique et optique - 
sciences et technologies

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC213775DGDS en date du 20 décembre 2021 portant prolongation de l’UMR6174 FEMTO-
ST dont le directeur est M. Laurent Larger ;
Vu l’avis du CSST en date du 11 mai 2022 ;

Considérant que M. Joël Abadie a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par le 
CNRS et l’université de Lorraine les 2-3-4 février, 3-4-31 mars et 1er avril 2022 à Nancy ;

DECIDE :  

Article 1er : M. Joël Abadie, IR CNRS, est nommé aux fonctions d’assistant de prévention au sein de l’unité 
UMR6174 intitulée Franche-Comté électronique mécanique thermique et optique - sciences et technologies 
à compter du 1er mai 2022.

M. Joël Abadie exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi qu’au 
paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Joël Abadie est placé sous l’autorité du 
directeur d’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Besançon, le 1er mai 2022

Le directeur de l’unité
 

        
       

             Laurent Larger

Visa de la déléguée régionale du CNRS        Visa de la Présidente de l’Université de Franche-Comté

Edwige Helmer-Laurent Macha Woronoff
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DEC221393DR06
Décision portant nomination de Mme Stefania Oliveri aux fonctions d’assistante de prévention 
au sein de l’unité UMR6174 intitulée Franche-Comté électronique mécanique thermique et 
optique - sciences et technologies

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC213775DGDS en date du 20 décembre 2021 portant prolongation de l’UMR6174 FEMTO-
ST dont le directeur est M. Laurent Larger ;
Vu l’avis du CSST en date du 11 mai 2022 ;

Considérant que Mme Stefania Oliveri a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par 
le CNRS et l’université de Lorraine les 2-3-4 février, 3-4-31 mars et 1er avril 2022 à Nancy ;

DECIDE :  

Article 1er : Mme Stefania Oliveri, IE CNRS, est nommée aux fonctions d’assistante de prévention au sein 
de l’unité UMR6174 intitulée Franche-Comté électronique mécanique thermique et optique - sciences et 
technologies à compter du 1er mai 2022.

Mme Stefania Oliveri exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Stefania Oliveri est placée sous l’autorité 
du directeur d’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Besançon, le 1er mai 2022

Le directeur de l’unité
 

        
       

             Laurent Larger

Visa de la déléguée régionale du CNRS        Visa de la Présidente de l’Université de Franche-Comté

Edwige Helmer-Laurent Macha Woronoff
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DEC221397DR06
Décision portant nomination de Mme Marion Landré aux fonctions d’assistante de prévention 
au sein de l’unité UAR3124 intitulée Maison des Sciences de l'Homme et de l'Environnement 
Claude Nicolas Ledoux

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC213775DGDS en date du 20 décembre 2021 portant prolongation de l’UAR3124 dont le 
directeur est M. Philippe Barral ;
Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 05 mai 2022;

Considérant que Mme Marion Landré a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par 
l’université de Franche-Comté les 7 mars et 14 mai 2013, la formation prévention des TMS les 6 et 7 mai 
2019, ainsi que la formation initiale d’assistant de prévention organisée par le CNRS et l’université de 
Lorraine les 3 et 4 février 2022 à Nancy ;

DECIDE :  

Article 1er : Mme Marion Landré, IE CNRS, est nommée aux fonctions d’assistante de prévention au sein 
de l’unité UAR3124 intitulée Maison des Sciences de l'Homme et de l'Environnement Claude Nicolas Ledoux 
à compter du 15 mai 2022.

Mme Marion Landré exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Marion Landré est placée sous l’autorité 
du directeur d’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Besançon, le 15 mai 2022

Le directeur de l’unité
 

        
       

             Philippe Barral

Visa de la déléguée régionale du CNRS        Visa de la Présidente de l’Université de Franche-Comté

Edwige Helmer-Laurent Macha Woronoff
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DEC221192DR06

Décision portant nomination de Mme Aurore Andrieux aux fonctions d’assistante de 
prévention au sein de l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de 
Bourgogne (LICB)

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l’instruction Hygiène et Sécurité de l’Université de Bourgogne du 12 avril 2017,
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision n° DEC213775DGDS du 20 décembre 2021 portant prolongation de l’UMR6303, intitulée 
Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne dont le directeur est Stéphane Guérin ;
Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 08 février 2022 ;
Considérant que Mme Aurore Andrieux a suivi la formation initiale d’assistante de prévention organisée par 
l’Université de Bourgogne, du 09 au 10 mars 2020 et du 12 au 13 mars 2020 ; deux formations 
complémentaires le 12 septembre 2019 et le 15 juin 2021 ;
DECIDE :  

Article 1er : Mme Aurore Andrieux, Ingénieur d’études, est nommée aux fonctions d’assistante de prévention 
au sein de l’UMR6303 intitulée LICB, à compter du 16 mai 2022.

Mme Aurore Andrieux exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Aurore Andrieux est placée directement 
sous l’autorité du directeur d’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Dijon, le 16 mai 2022

Le directeur de l’unité
 

               

             Stéphane Guérin

Visa de la déléguée régionale du CNRS        Visa du Président d’Université de Bourgogne

Edwige Helmer-Laurent Vincent Thomas
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DEC221721DR06
Décision portant désignation de Mme Sylvie Robert aux fonctions de conseillère en 
radioprotection au sein de l’UMR7198 intitulée Institut Jean Lamour : Matériaux - Métallurgie - 
Nanosciences - Plasma - Surfaces.

LE DIRECTEUR,

Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu les articles R. 4451-111 à 126 du code du travail ;
Vu les articles R. 1333-18 à 20 du code de la santé publique ;
Vu l’arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en 
radioprotection et de certification des organismes de formation et des organismes compétents en 
radioprotection ;
Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision n° DEC171276DGDS du 21 décembre 2018 portant nomination de M. Thierry Belmonte en 
qualité de directeur de l’UMR7198 IJL ;
Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection 2 dans le secteur industries 
option « sources scellées, générateurs électriques de rayons X, accélérateurs de particules » délivré à Mme 
Sylvie Robert le 02 mars 2022 par Apave ;
Vu l’avis favorable du conseil de laboratoire de l’unité du 07 décembre 2017 ;

DECIDE :

Article 1er : Désignation
Mme Sylvie Robert, IEHC CNRS, est désignée conseillère en radioprotection au sein de l’unité UMR7198 
intitulée Institut Jean Lamour : Matériaux - Métallurgie - Nanosciences - Plasma - Surfaces à 
compter du 31 mai 2022 jusqu’au 05 mai 2027.

Article 2 : Missions
Mme Sylvie Robert exerce les missions prévues aux articles R. 4451-122 à 124 du code du travail. 
Elle exerce également les missions prévues à l’article R1333-19 du code de la santé publique.

Article 3 : Publication
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nancy, le 31 mai 2022

Le directeur d’unité Visa de la déléguée régionale du CNRS

Thierry Belmonte Visa du Président de l’Université de Lorraine
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DEC221195DR06

Décision portant nomination de M. Igor Bezverkhyy aux fonctions d’assistant de prévention 
au sein de l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne 
(LICB)

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l’instruction Hygiène et Sécurité de l’Université de Bourgogne du 12 avril 2017,
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision n° DEC213775DGDS du 20 décembre 2021 portant prolongation de l’UMR6303, intitulée 
Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne dont le directeur est Stéphane Guérin ;
Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 08 février 2022 ;
Considérant que M. Igor Bezverkhyy a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par le 
CNRS et l’Université de Lorraine du 20 au 22 mai 2014 ainsi que du 10 au 13 juin 2014 à Vandoeuvre-les-
Nancy ;
DECIDE :  

Article 1er : M. Igor Bezverkhyy, CR CNRS, est nommé aux fonctions d’assistant de prévention au sein de 
l’UMR6303 intitulée LICB, à compter du 16 mai 2022.

M. . Igor Bezverkhyy exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Igor Bezverkhyy est placé directement sous 
l’autorité du directeur d’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Dijon, le 16 mai 2022

Le directeur de l’unité
 

               

             Stéphane Guérin

Visa de la déléguée régionale du CNRS        Visa du Président d’Université de Bourgogne

Edwige Helmer-Laurent Vincent Thomas
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DEC221194DR06

Décision portant nomination de M. Stéphane Maître aux fonctions d’assistant de prévention au 
sein de l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne (LICB)

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 09 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l’instruction Hygiène et Sécurité de l’Université de Bourgogne du 12 avril 2017,
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision n° DEC213775DGDS du 20 décembre 2021 portant prolongation de l’UMR6303, intitulée 
Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne dont le directeur est Stéphane Guérin ;
Vu l’avis du conseil d’unité en date du 08 février 2022 ;
Considérant que M. Stéphane Maître a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par 
l’université de bourgogne du 06 juin 2017 au 21 juin 2017 ;

DECIDE :  

Article 1er : M. Stéphane Maître, Technicien CNRS, est nommé aux fonctions d’assistant de prévention au 
sein de l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne à compter du 16 mai 
2022.

M. Stéphane Maître exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Stéphane Maître est placé sous l’autorité du 
directeur de l’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Dijon, le 16 mai 2022

Le directeur de l’unité

 
               
             Stéphane Guérin

BO Juil. 2022 / p.27



Visa de la déléguée régionale du CNRS        Visa du Président d’Université de Bourgogne

Edwige Helmer-Laurent Vincent Thomas

BO Juil. 2022 / p.28



D15

DEC221193DR06

Décision portant nomination de M. Grégory Gadret aux fonctions d’assistant de prévention au 
sein de l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne (LICB)

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 09 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l’instruction Hygiène et Sécurité de l’Université de Bourgogne du 12 avril 2017,
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision n° DEC213775DGDS du 20 décembre 2021 portant prolongation de l’UMR6303, intitulée 
Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne dont le directeur est Stéphane Guérin ;
Vu l’avis du conseil d’unité en date du 08 février 2022 ;
Considérant que M. Grégory Gadret a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par le 
CNRS et l’université de Lorraine du 14 au 15 février 2013 – du 21 au 22 février 2013 et du 14 au 15 mars 
2013 ;

DECIDE :  

Article 1er : M. Grégory Gadret, IR CNRS, est nommé aux fonctions d’assistant de prévention au sein de 
l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne à compter du 16 mai 2022.

M. Grégory Gadret exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Grégory Gadret est placé sous l’autorité du 
directeur de l’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Dijon, le 16 mai 2022

Le directeur de l’unité

 
               
             Stéphane Guérin
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Visa de la déléguée régionale du CNRS        Visa du Président d’Université de Bourgogne

Edwige Helmer-Laurent Vincent Thomas
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DR07/D16

Visa de la présidente de l’Université Lumière Lyon 2
Nathalie DOMPNIER

DEC221620DR07
Décision portant fin de fonction de Mme Rachida BENSADDIK LAHJAB aux fonctions d’assistante 
de prévention au sein de l’UAR2000 intitulée « Maison des Sciences de l'Homme Lyon Saint-
Etienne ». 

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC201512DGDS en date du 01 / 01 / 2021 nommant M. Gilles POLLET, directeur de 
l’UAR2000 ;
Vu la décision DEC211941DR07 en date du 19 / 05 / 2021 nommant Mme Rachida BENSADDIK 
LAHJAB, aux fonctions d’assistante de prévention à compter du 01 / 05 / 2021 ;
Vu l’avis du conseil de l’unité [ou remplacer par l’instance qui en tient lieu (assemblée générale ou autre)]  
en date du __ / __ / ____;

Considérant que Mme Rachida BENSADDIK LAHJAB a suivi la formation initiale d’assistant de prévention 
organisée par la délégation régionale Rhône Auvergne du CNRS les 8 et 9 mars puis du 22 au 23 
mars 2021 ;

DECIDE :  

Article 1er : Mme Rachida BENSADDIK LAHJAB, technicienne de recherche, est nommée aux 
fonctions d’assistante de prévention au sein de l’UAR2000 intitulée « Maison des Sciences de l'Homme 
Lyon Saint-Etienne » à compter du 01/04/2021.

Mme Rachida BENSADDIK LAHJAB exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du 
décret n° 82-453, ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret 
n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Rachida BENSADDIK LAHJAB, est 
placée sous l’autorité du directeur d’unité.
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Article 2 : Il est mis fin aux fonctions d’assistante de prévention exercées par Mme Rachida 
BENSADDIK LAHJAB, au sein de l’UAR2000 intitulée « Maison des Sciences de l'Homme Lyon 
Saint-Etienne » à compter du 01 / 05 / 2022.

Article 3 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Lyon, le 13 mai 2022                                                                                                                                         Le 
directeur de l’unité

 Gilles POLLET
Visa du délégué régional du CNRS  
Laurent BARBIERI                                                   
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D17

DEC221731DR07

Décision portant nomination de Mme Charlotte Siboulet, aux fonctions de responsable de 
service adjointe du Service des Ressources Humaines de la délégation régionale Rhône 
Auvergne 

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret no 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 09 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC220190DAJ du 10 Février 2022 donnant délégation de signature à M. Laurent Barbieri, 
délégué régional de la circonscription Rhône Auvergne ;

DÉCIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er Septembre 2022, Mme Charlotte Siboulet est nommée aux fonctions de 
responsable du service adjointe du Service des Ressources Humaines de la délégation régionale.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne, le 7 Juin 2022

Pour le président-directeur général et par délégation,

Le délégué régional
Rhône Auvergne

                           Laurent BARBIERI
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D20

CNRS 
Campus Gérard Mégie
3, rue Michel Ange
75794 Paris cedex 16
T. 01 44 96 40 00
www.cnrs.fr

DEC221616IN2P3

Décision portant nomination de Mme Ana Margarida Teixeira en qualité de chargée de mission 
institut (CMI)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique;
Sur proposition du directeur de l'Institut National de Physique Nucléaire et de Physique des 
Particules ;

DECIDE :

Article 1er 

Mme Ana Margarida Teixeira, directrice de recherche de 2ème classe est nommée chargée de 
mission institut (CMI) auprès de l'Institut National de Physique Nucléaire et de Physique des 
Particules, du 1er mai 2022 au 31 décembre 2023 pour 20 % de son temps de travail.

Sa mission a pour objet la Théorie et la Phénoménologie.

Pour l'exercice de cette mission, Mme Ana Margarida Teixeira demeure affectée au Laboratoire 
de Physique – Clermont à Aubière.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 17 mai 2022

Pour le président-directeur général 
et par délégation
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Le Directeur Général Délégué à la Science
Alain Schuhl
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DR08/D21

DEC213837INC
Décision portant cessation de fonctions et nomination de M. Matthieu RÉFRÉGIERS aux 
fonctions de directeur par intérim de la fédération de recherche FR2708 intitulée Physique 
et Chimie du Vivant (PCV)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de 
président du Centre national de la recherche scientifique ;
Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et 
fonctionnement des unités du CNRS ;
Vu la décision DEC171283DGDS en date du 21 décembre 2017 portant renouvellement 
de la fédération de recherche n°2708 intitulée Physique et Chimie du Vivant et nommant 
Mme Agnès Delmas, directrice de cette unité ; 
Vu l’accord du partenaire tutelle principale ;

DECIDE :

Article 1er 

I. Il est mis fin aux fonctions de Mme Agnès DELMAS, directrice de la fédération de 
recherche susvisée, démissionnaire, à compter du 1er janvier 2022. 

II. A compter de cette même date, M. Matthieu RÉFRÉGIERS, Ingénieur de 
recherche CNRS, est nommé directeur par intérim de la fédération de recherche susvisée, 
pour la période du 1er janvier au 31 août 2022.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 13 mai 2022

Le président - directeur général
Antoine Petit

BO Juil. 2022 / p.38



DR10/D22

BO Juil. 2022 / p.39



D23

BO Juil. 2022 / p.40



D24

BO Juil. 2022 / p.41



DR13/D25

DEC221483DR13

Décision portant nomination de Mme Julie SAKSOUK aux fonctions d’assistante de prévention 
au sein de l’unité UMR9002 intitulée Institut de Génétique Humaine. 

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC201509DGDS en date du 18 / 12 / 2020 nommant M. Philippe PASERO, directeur de 
l’unité UMR9002;
Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 22 / 09 / 2021;

Considérant que Mme Julie SAKSOUK a suivi la formation initiale d’assistante de prévention organisée en 
inter-établissements du 14/03/2022 au 13/04/2022.

DECIDE :  

Article 1er : Mme Julie SAKSOUK, AI, est nommée aux fonctions d’assistante de prévention au sein de l’unité 
UMR9002 intitulée IGH, à compter du 14 / 04 / 2022

Mme Julie SAKSOUK exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Julie SAKSOUK, est placée sous l’autorité 
du directeur d’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 14/04/2022
 Le directeur de l’unité            
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Visa du délégué régional du CNRS
Jérôme VITRE
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DEC221627DR13
Décision portant désignation de Mme Donatella GIOVANNINI aux fonctions de conseillère en 
radioprotection au sein de l’unité UMR5535 intitulée Institut de Génétique Moléculaire de 
Montpellier.

LE DIRECTEUR,

Vu la convention de mise à disposition de Mme Donatella GIOVANNINI par la société METAFORA biosystems 
auprès du CNRS pour le compte de l’UMR5535 IGMM, dans le cadre des dispositions de l’article 43 de la loi 
n°84-16 du 11 janvier 1984, du 01/01/2022 ;
Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du 
Centre national de la recherche scientifique ;
Vu les articles R. 4451-111 à 126 du code du travail ;
Vu les articles R. 1333-18 à 20 du code de la santé publique ;
Vu l’arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en 
radioprotection et de certification des organismes de formation et des organismes compétents en 
radioprotection ;
Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC201509DGDS en date du 18/12/2020 nommant M. Etienne SCHWOB, directeur de l’unité 
UMR 5535;
Vu le certificat de formation de personne compétente en radioprotection niveau 2 dans le secteur Industrie 
/ Recherche option Sources radioactives non scellées et sources scellées associées délivré à Mme Donatella 
GIOVANNINI le 22 /07/ 2021 par RPCS ;
Vu l’avis du conseil de laboratoire en date du 10/03/2022.

DECIDE :

Article 1er : Désignation
Mme Donatella GIOVANNINI, chercheuse, est désignée conseillère en radioprotection au sein de l’unité 
UMR5535 intitulée IGMM, à compter du 14/06/2022 jusqu’au 01/01/2024.

Article 2 : Missions
Mme Donatella GIOVANNINI exerce les missions prévues aux articles R. 4451-122 à 124 du code du travail. 
Elle exerce également les missions prévues à l’article R1333-19 du code de la santé publique.

Fait à Montpellier, le24/05/2022

Le directeur d’unité Visa du partenaire METAFORA biosystems
Etienne SCHWOB
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DR15/D27

DEC221751DR15

Décision portant fin de fonction de M. Jacques TAILLARD aux fonctions d’assistant de 
prévention au sein de l’UMR6033 intitulée Sommeil, Addiction et Neuropsychiatrie (SANPSY)

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 nommant M. Marc AURIACOMBE, directeur de l’UMR 
6033 ;
Vu la décision DEC131675DR15 du 21 mai 2013 nommant M. Jacques TAILLARD, aux fonctions d’assistant 
de prévention à compter du 2 mai 2013 ;

DECIDE :  

Article 1 : Il est mis fin aux fonctions d’assistant de prévention exercées par M. Jacques TAILLARD, au 
sein de l’UMR 6033 intitulée Sommeil, Addiction et Neuropsychiatrie (SANPSY), à compter du 1er juin 
2022.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 7 juin 2022

Le directeur de l’unité

Marc AURIACOMBE             
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Visa du délégué régional du CNRS

Younis HERMES
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DEC221362DR17 
 

Décision portant nomination de Mme Morgan PERENNOU aux fonctions d’assistante de prévention au 
sein de l’Unité Mixte de Recherche UMR 6539 intitulée Laboratoire des sciences de l'environnement 
marin (LEMAR) 
 
LA DIRECTRICE,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6539 
intitulée Laboratoire des Sciences de l’Environnement Marin (LEMAR), dont la directrice est Mme 
Géraldine SARTHOU; 

Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 11/03/2022; 

Considérant que Mme Morgan Perennou a suivi la formation initiale d’assistante de prévention organisée par 
l’Université de Rennes 1 du 27 au 29 mars et du 24 au 26 avril 2017. 

 
DECIDE :   
 
Article 1er : Mme Morgan PERENNOU, Ingénieure d’études, est nommée aux fonctions d’assistante de 
prévention au sein au sein de l'unité UMR6539 intitulée Laboratoire des Sciences de l’Environnement Marin 
(LEMAR) à compter du 01/01/2022. 
 
Mme Morgan PERENNOU exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, 
ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, Mme Morgan PERENNOU, est placée sous 
l’autorité du directeur d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
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Fait à Plouzané, le 08/04/22 

La Directrice de l’unité UMR6539 

Géraldine SARTHOU 

Visa du Président de l’Université de 

Bretagne Occidentale 

Matthieu GALLOU 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC221792DR17

Décision portant nomination de M. François VIVET aux fonctions de responsable régional de la 
sécurité des systèmes d’information (RSSI) Adjoint de la délégation1 Bretagne et Pays de la 
Loire

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;
Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ;
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la décision DEC220199DAJ du 10 février 2022 donnant délégation de signature à Mme Gabrielle 
INGUSCIO, déléguée régionale pour la circonscription Bretagne et Pays de la Loire notamment en matière 
d’organisation et de fonctionnement des services ;
Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes 
d’information du CNRS ; 
Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information du CNRS (RSSIC) ;

DECIDE :

Article 1er 

M. François VIVET, IR, est nommé responsable de la sécurité des systèmes d’information Adjoint de la 
délégation Bretagne et Pays de la Loire à compter du 01/06/2022.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à RENNES, le 16 juin 2022

Pour le président - directeur général et par délégation,
La déléguée régionale
Gabrielle INGUSCIO

1 RSS thématique : s’il s’agit d’une nomination au sein d’un Institut ou au sein d’une structure à vocation 
nationale du CNRS
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DEC221213DR17 
 
Décision portant nomination de Mme Céline NICOLLE aux fonctions d’assistante de prévention au sein 
de l’Unité Mixte de Recherche UMR6552 intitulée Ethologie Animale et Humaine (ETHOS) 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC213778DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6552 
intitulée Ethologie Animale et Humaine (ETHOS), dont le directeur est M. Alban LEMASSON ; 

Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 08/02/2022; 
 
Considérant que Mme Céline NICOLLE a suivi la formation initiale d’assistante de prévention organisée par 
la Délégation Bretagne et Pays de Loire du CNRS du 16 au 18 mars et du 1er au 3 avril 2015 à Rennes. 

 

DECIDE :   
 
Article 1er : Mme Céline NICOLLE, technicienne, est nommée aux fonctions d’assistante de prévention au 
sein au sein de l'unité UMR6552 intitulée Ethologie Animale et Humaine (ETHOS), à compter du 01/04/2022. 
 
Mme Céline NICOLLE exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Céline NICOLLE, est placée sous l’autorité 
du directeur d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
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Fait à Rennes, le 29/04/2022.  

Le Directeur de l’unité UMR6552 

Alban LEMASSON 

Visa du Président de l’Université de 

Rennes 1 

David ALIS 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC221038DR17 

 
Décision portant désignation de Mme Laurence Dartevelle aux fonctions de conseillère en 
radioprotection de la FR2424 intitulée Station Biologique de Roscoff (SBR) 
 
 
LA DIRECTRICE, 
 
Vu le décret n°82-453 modifié du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail 
ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu les articles R. 4451-111 à 126 du code du travail ; 

Vu les articles R. 1333-18 à 20 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2013 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en 
radioprotection et de certification des organismes de formation  

Vu l’arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en 
radioprotection et de certification des organismes de formation et des organismes compétents en 
radioprotection ; 

Vu l'instruction n°122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au 
CNRS ; 

Vu l’instruction de l’établissement partenaire en matière de santé et sécurité au travail ; 

Vu la décision DEC181904DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de la fédération de 
rechercher n°2424 intitulée Station Biologique de Roscoff, dont la directrice est Catherine Boyen; 

Vu le certificat de formation de renouvellement de personne compétente en radioprotection, au sens 
de l’arrêté du 18 décembre 2019, de niveau 2 délivré à Mme Laurence DARTEVELLE le 24/06/2021 
par l’Université de Caen Normandie (IMOGERE); 

Vu l’avis favorable du CRHSCT de la délégation Bretagne et Pays de Loire du CNRS du 02/12/21; 

 
 
DECIDE : 
 
Article 1er : Désignation 
 
Mme Laurence DARTEVELLE, assistante ingénieure, est désignée conseillère en radioprotection 
pour une durée de 5 ans à compter du 24/06/2021. 
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Article 2 : Missions 

Mme Laurence DARTEVELLE exerce les missions prévues aux articles R. 4451- 122 à 124 du code 
du travail.  
Elle exerce également les missions prévues à l’article R1333-19 du code de la santé publique. 

Article 3 : Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Roscoff, le 15/03/2022 

La Directrice de l’unité FR2424 

Mme Catherine BOYEN 

Visa de la Présidente de Sorbonne 

Université 

Nathalie DRACH-TEMAM 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC221029DR17 
 

Décision portant nomination de M. Robert BOISLIVEAU aux fonctions d’assistant de prévention au 
sein de l’Unité Mixte de Recherche UMR6004 intitulée Laboratoire des Sciences du Numérique de 
Nantes (LS2N) 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC2137792DGDS du 20 décembre 2021 approuvant la prolongation d’un an de l’unité 
UMR6004 intitulée Laboratoire des Sciences du Numérique (LS2N), dont le directeur est M. Emmanuel 
MORIN ; 

Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 02/11/2022 ; 
 
Considérant que M. Robert BOISLIVEAU a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par 
la délégation Bretagne et Pays de Loire du CNRS du 17 au 19 novembre 2004 et du 19 au 21 janvier 2005 à 
Roscoff. 

 

DECIDE :   
 
Article 1er : M. Robert BOISLIVEAU, Ingénieur d’Etudes, est nommé aux fonctions d’assistant de prévention 
au sein au sein de UMR6004 intitulée Laboratoire des Sciences du Numérique (LS2N), dont le directeur est 
M. Emmanuel MORIN à compter du 01/01/2022. 
 
M. Robert BOISLIVEAU exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Robert BOISLIVEAU, est placé sous l’autorité 
de la directrice d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
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Fait à Nantes, le 24/03/2022.  

Le Directeur de l’unité UMR6004 

Emmanuel MORIN 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 

Visa de la Présidente de Nantes 

Université 

Carine BERNAULT 

Visa du Directeur de l’Ecole Centrale 

de Nantes 

Jean-Baptiste AVRILLIER 
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DEC221028DR17 
 

Décision portant nomination de M. Philippe PERLOT aux fonctions d’assistant de prévention au sein 
de l’Unité Mixte de Recherche UMR6004 intitulée Laboratoire des Sciences du Numérique de Nantes 
(LS2N) 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC2137792DGDS du 20 décembre 2021 approuvant la prolongation d’un an de l’unité 
UMR6004 intitulée Laboratoire des Sciences du Numérique (LS2N), dont le directeur est M. Emmanuel 
MORIN ; 

Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 02/11/2022 ; 
 
Considérant que M. Philippe PERLOT a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par 
l’Université de Nantes du 8 novembre 2016 au 15 décembre 2016 à Nantes. 

 

DECIDE :   
 
Article 1er : M. Philippe PERLOT, Assistant Ingénieur, est nommé aux fonctions d’assistant de prévention au 
sein au sein de UMR6004 intitulée Laboratoire des Sciences du Numérique (LS2N), dont le directeur est M. 
Emmanuel MORIN à compter du 01/01/2022. 
 
M. Philippe PERLOT exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Philippe PERLOT, est placé sous l’autorité de 
la directrice d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
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Fait à Nantes, le 24/03/2022.  

Le Directeur de l’unité UMR6004 

Emmanuel MORIN 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 

Visa de la Présidente de Nantes 

Université 

Carine BERNAULT 

Visa du Directeur de l’Ecole Centrale 

de Nantes 

Jean-Baptiste AVRILLIER 
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DEC220982DR17 
 

Décision portant nomination de M. Cédric ROUXEL aux fonctions d’assistant de prévention au sein de 
l’Unité Mixte de Recherche UMR 6521 intitulée Chimie, Electrochimie Moléculaire et Chimie Analytique 
(CEMCA) 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC213767DGDS du 21 décembre 2021 portant renouvellement de l'unité UMR6521 intitulée 
Chimie, Electrochimie Moléculaires et Chimie Analytique (CEMCA), dont le directeur est M. Frédéric 
GLOAGUEN; 

Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 08/02/2022; 
 
Considérant que M. Cédric ROUXEL a suivi la formation initiale d’assistante de prévention organisée par la 
Délégation Bretagne et Pays de Loire du CNRS les 14, 15 décembre 2021 et les 18, 19, 20 et 31 janvier 2022 
à Roscoff. 

 

DECIDE :   
 
Article 1er : M. Cédric ROUXEL, Ingénieur d’Etudes, est nommé aux fonctions d’assistante de prévention au 
sein au sein de l’Unité Mixte de Recherche UMR 6521 intitulée Chimie, Electrochimie Moléculaire et Chimie 
Analytique (CEMCA), à compter du 08/02/2022. 
 
M. Cédric ROUXEL exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi qu’au 
paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Cédric ROUXEL, est placé sous l’autorité du 
directeur d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
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Fait à Brest, le 07/04/2022.  

Le Directeur de l’unité UMR6521 

M. Frédéric GLOAGUEN 

Visa du Président de l’Université de 

Bretagne Occidentale 

Matthieu GALLOU 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC220974DR17 

 
Décision portant cessation de fonctions de M. Stéphane MAUGER, assistant de prévention 
au sein de l’IRL3614 intitulée Evolutionary Biology and Ecology of Algae (EBEA) 
 
 
LA DIRECTRICE, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 
la prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions 
du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail 
au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, 
de sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC181903DGDS du 21 décembre 2018 approuvant le renouvellement de l'unité 
UMI3614 Evolutionary biology and ecology of algea (EBEA), dont la directrice est Mme Myriam 
Valéro ; 

Vu la décision DEC140978DR17 du 14/03/2014 portant nomination de M. Stéphane MAUGER aux 
fonctions d’assistant de prévention ; 
 
 
DECIDE :  
 
Article 1er : Il est mis fin aux fonctions d’assistant de prévention (AP) exercées par M. Stéphane 
MAUGER, dans l’IRL3614 intitulée Evolutionary Biology and Ecology of Algae (EBEA) à compter du 
29/02/2022. 
 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS. 
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Fait à Roscoff, le 22/03/2022. 

La Directrice de l’unité IRL3614 

Mme Myriam VALERO 

Visa de la Présidente de Sorbonne 

Université 

Nathalie DRACH-TEMAM 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC220973DR17 
 

Décision portant nomination de M. Romain CREC’HRIOU aux fonctions d’assistant de prévention au 
sein de la Fédération de Recherche FR2424 intitulée Station Biologique de Roscoff (SBR) 
 
LA DIRECTRICE,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC181904DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de la Fédération de 
Recherche n°2424 intitulée Station Biologique de Roscoff dont la directrice est Mme Catherine BOYEN ; 

Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 21/10/2021 ; 
 
Considérant que M. Romain CREC’HRIOU a suivi la formation initiale d’assistante de prévention organisée 
par la Délégation Bretagne et Pays de Loire du CNRS les 14, 15 décembre 2021 et les 18, 19, 20 et 31 janvier 
2022 à Roscoff. 

 

DECIDE :   
 
Article 1er : M. Romain CREC’HRIOU, Ingénieur d’Etudes, est nommé aux fonctions d’assistant de prévention 
au sein au sein de la Fédération de Recherche FR2424 intitulée Station Biologique de Roscoff à compter du 
01/02/2022. 
 
M. Romain CREC’HRIOU exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, 
ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, M. Romain CREC’HRIOU, est placé sous l’autorité 
de la directrice d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
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Fait à Roscoff, le 15/03/2022. 

La Directrice de l’unité FR2424 

Mme Catherine BOYEN 

Visa de la Présidente de Sorbonne 

Université 

Nathalie DRACH-TEMAM 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 

BO Juil. 2022 / p.65



D38

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEC220972DR17 
 
 
 

Décision portant fin de fonction de M. Dominique MARIE aux fonctions d’assistant de prévention 
partagé au sein de la Fédération de Recherche FR2424 intitulée Station Biologique de Roscoff (SBR) 
et de l’Unité Mixte de Recherche UMR7144 intitulée Adaptation et Diversité en Milieux Marins (AD2M) 
 
 
LES DIRECTEURS,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC181904DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de la Fédération de 
Recherche n°2424 intitulée Station Biologique de Roscoff dont la directrice est Mme Catherine BOYEN ; 

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7144 
intitulée Adaptation et Diversité en Milieu Marin (AD2M), dont le directeur est M. Fabrice NOT ; 

Vu la décision DEC192599DR17 en date du 18/11/2019 nommant M. Dominique MARIE, aux fonctions 
d’assistant de prévention partagé à compter du 01/01/2019; 

 
 
DECIDENT :   
 
 
Article 1er : Il est mis fin aux fonctions d’assistant de prévention partagé exercées par M. Dominique MARIE, 
au sein de la Fédération de Recherche FR2424 intitulée Station Biologique de Roscoff (SBR) et de l’Unité 
Mixte de Recherche UMR7144 intitulée Adaptation et Diversité en Milieux Marins (AD2M) à compter du 
29/02/2022. 
 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
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Fait à Roscoff, le 15/03/2022…. 

La Directrice de l’unité FR2424 

Mme Catherine BOYEN 

Le Directeur de l’unité UMR7144 

M. Fabrice NOT 

Visa de la Présidente de Sorbonne 

Université 

Nathalie DRACH-TEMAM 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC220802DR17 
 
Décision portant nomination de M. Jérôme COUDRET aux fonctions d’assistant de prévention partagé 
au sein de l’Unité Mixte de Recherche UMR7144 intitulée Adaptation et Diversité en Milieux Marins 
(AD2M) et de l’International Research Laboratory IRL3614 intitulée Evolutionary Biology and Ecology 
of Algae (EBAE) 
 
LES DIRECTEURS,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 approuvant le renouvellement de l'unité UMI3614 
intitulée Evolutionary Biology and Ecology of Algae (EBEA), dont la directrice est Mme Myriam VALERO ; 

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7144 
intitulée Adaptation et Diversité en Milieu Marin (AD2M), dont le directeur est M. Fabrice NOT ; 

Vu la décision DEC202353DGDS du 18 décembre 2020 portant modification de typologie et recodification de 
certaines Unités mixtes internationales (UMI) en International research laboratories (IRL) ; 

Vu l’avis du conseil de l’unité IRL3614 en date du 21/09/2021; 

Vu l’avis du conseil de l’unité UMR7144 en date du 13/12/2021; 
 
Considérant que M. Jérôme COUDRET a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par la 
Délégation Bretagne et Pays de Loire du CNRS les 14, 15 décembre 2021 et les 18, 19, 20 et 31 janvier 2022 
à Roscoff. 

Considérant que les deux unités, dont les activités n’impliquent pas de risques spécifiques, sont localisées 
dans le même bâtiment. 
 

DECIDE :   
 
Article 1er : M. Jérôme COUDRET, Assistant Ingénieur, est nommé aux fonctions d’assistant de prévention 
partagé au sein de l'unité IRL3614 intitulée Evolutionary Biology and Ecology of Algae (EBEA) et de l’unité 
UMR7144 intitulée Adaptation et Diversité en Milieu Marin (AD2M) à compter du 01/02/2022. 
 
M. Jérôme COUDRET exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  
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Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention partagé, M. Jérôme COUDRET, est placé sous 
l’autorité des directeurs d’unité de l’IRL3614 et de l’UMR7144. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Roscoff, le 15/03/2022. 

La Directrice de l’unité IRL3614 

Myriam VALERO 

Le Directeur de l’unité UMR7144 

Fabrice NOT 

Visa de la Présidente de Sorbonne 

Université 

Nathalie DRACH-TEMAM 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC220801DR17 
 
Décision portant nomination de Mme Marion BALLENGHIEN aux fonctions d’assistante de prévention 
au sein de l’Unité Mixte de Recherche UMR7144 intitulée Adaptation et Diversité en Milieux Marins 
(AD2M) 
 
LE DIRECTEUR,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7144 
intitulée Adaptation et Diversité en Milieu Marin (AD2M), dont le directeur est M. Fabrice NOT ; 

Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 13/12/2021; 
 
Considérant que Mme Marion BALLENGHIEN a suivi la formation initiale d’assistante de prévention 
organisée par la Délégation Bretagne et Pays de Loire du CNRS les 14, 15 décembre 2021 et les 18, 19, 20 
et 31 janvier 2022 à Roscoff. 

 

DECIDE :   
 
Article 1er : Mme Marion BALLENGHIEN, Ingénieure d’Etudes, est nommée aux fonctions d’assistante de 
prévention au sein au sein de l'unité UMR7144 intitulée Adaptation et Diversité en Milieu Marin (AD2M), à 
compter du 01/02/2022. 
 
Mme Marion BALLENGHIEN exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, 
ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention, Mme Marion BALLENGHIEN, est placée sous 
l’autorité du directeur d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
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Fait à Roscoff, le 18/03/2022. 

Le Directeur de l’unité UMR7144 

Mme Fabrice NOT 

Visa de la Présidente de Sorbonne 

Université 

Nathalie DRACH-TEMAM 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC220799DR17 
 
Décision portant nomination de Mme Sandrine BOULBEN aux fonctions d’assistante de prévention 
partagée au sein de la Fédération de Recherche FR2424 intitulée Station Biologique de Roscoff (SBR) 
et de l’Unité Mixte de Recherche UMR8227 intitulée Laboratoire de Biologie Intégrative des Modèles 
Marins (LBI2M) 
 
LES DIRECTEURS,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC181904DGDS du 21 décembre 2018 portant renouvellement de la Fédération de 
Recherche FR2424 intitulée Station Biologique de Roscoff dont la directrice est Mme Catherine BOYEN ; 

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 approuvant le renouvellement de l'unité UMR8227 
intitulée Laboratoire de Biologie Intégrative des Modèles Marins (LBI2M), dont le directeur est M. Stéphane 
EGEE ; 

Vu l’avis du conseil de l’unité FR2424 en date du 21/10/2021; 

Vu l’avis du conseil de l’unité UMR8227 en date du 26/10/2021; 

 

Considérant que Mme Sandrine BOULBEN a suivi la formation initiale d’assistante de prévention organisée 
par la Délégation Bretagne et Pays de Loire du CNRS les 14, 15 décembre 2021 et les 18, 19, 20 et 31 janvier 
2022 à Roscoff. 
Considérant que les deux unités, dont les activités n’impliquent pas de risques spécifiques, sont localisées 
dans le même bâtiment. 
 
 
 
DECIDENT :   
 
Article 1er : Mme Sandrine BOULBEN, Assistante Ingénieure, est nommée aux fonctions d’assistante de 
prévention partagée au sein de la Fédération de Recherche FR2424 intitulée Station Biologique de Roscoff et 
de l’Unité Mixte de Recherche UMR8227 intitulée Laboratoire de Biologie Intégrative des Modèles Marins, à 
compter du 01/02/2022. Mme Sandrine BOULBEN est nommée en tant que coordinatrice des actions H&S 
sur site. 
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Mme Sandrine BOULBEN exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, 
ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistante de prévention partagée, Mme Sandrine BOULBEN, est placée 
sous l’autorité des directeurs d’unités de la FR2424 et de l’UMR8227. 

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Roscoff, le 15/03/2022. 

La Directrice de l’unité FR2424 

Mme Catherine BOYEN 

Le Directeur de l’unité UMR8227 

M. Stéphane EGEE 

Visa de la Présidente de Sorbonne 

Université 

Nathalie DRACH-TEMAM 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC221361DR17 
 

Décision portant nomination de Mme Floriane DESPREZ DE GESINCOURT aux fonctions d’assistante 
de prévention au sein de l’Unité Mixte de Recherche UMR 6539 intitulée Laboratoire des sciences de 
l'environnement marin (LEMAR) 
 
LA DIRECTRICE,  
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS ; 

Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de prévention ; 

Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ; 

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6539 
intitulée Laboratoire des Sciences de l’Environnement Marin (LEMAR), dont la directrice est Mme 
Géraldine SARTHOU; 

Vu l’avis du conseil de l’unité en date du 11/03/2022; 
 
Considérant que Considérant que Mme Floriane DESPREZ DE GESINCOURT a suivi la formation initiale 
d’assistante de prévention organisée par la Délégation Bretagne et Pays de Loire du CNRS les 14, 15 
décembre 2021 et les 18, 19, 20 et 31 janvier 2022 à Roscoff. 

 

DECIDE :   
 
Article 1er : Mme Floriane DESPREZ DE GESINCOURT, Assistante Ingénieure, est nommée aux fonctions 
d’assistante de prévention au sein au sein de l'unité UMR6539 intitulée Laboratoire des Sciences de 
l’Environnement Marin (LEMAR) à compter du 01/04/2022. 
 
Mme Morgan PERENNOU exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, 
ainsi qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé.  
 
Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, Mme Floriane DESPREZ DE GESINCOURT, est 
placée sous l’autorité du directeur d’unité. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
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Fait à Brest, le 08/04/22  

La Directrice de l’unité UMR6539 

Mme Géraldine SARTHOU 

Visa du Président de l’Université de 

Bretagne Occidentale 

Matthieu GALLOU 

Visa de la Déléguée Régionale du 

CNRS 

Gabrielle INGUSCIO 
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DEC221293DR18  
 
Décision portant nomination de M. Jean-Baptiste COLLIAT, aux fonctions de chargé de sécurité des systèmes 

d’information (CSSI) de l’Unité Mixte de Recherche UMR9013 intitulée Laboratoire de Mécanique, Multi-physique et 
Multi-échelle (LaMcube) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes d’information du 
CNRS ;  

Vu la décision DEC191237DGDS collective du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l'unité UMR9013 
intitulée Laboratoire de Mécanique, Multi-physique et Multi-échelle (LaMcube), dont le directeur est M. Jean-Baptiste 

COLLIAT ;  
 
Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale des Hauts-de-France ;  
 
DECIDE : 
 
Article 1er   
 
M. Jean-Baptiste COLLIAT, Professeur des universités, est nommé chargé de sécurité des systèmes d’information de 
l’unité UMR9013 à compter du 1er janvier 2022. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 25 mars 2022 

 
 
 
 
 Pour le président - directeur général et par délégation, 
 Le délégué régional   
 Christophe J. MULLER  
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DEC221291DR18  
 
Décision portant nomination de M. Dave TRINEL, aux fonctions de chargé de sécurité des systèmes d’information (CSSI) 
de l’Unité Mixte de Recherche UMR8576, intitulée Unité de Glycobiologie Structurale et Fonctionnelle (UGSF) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes d’information du 
CNRS ;  

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’UMR8576 intitulée 
Glycobiologie Structurale et Fonctionnelle (UGSF), dont le Directeur· est M. Yann GUERARDEL ; 

Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale des Hauts-de-France ;  
 
DECIDE : 
 
Article 1er   
 
M. Dave TRINEL, IE, est nommé chargé de sécurité des systèmes d’information de l’unité UMR8576 à compter du 1er 
janvier 2022. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 25 mars 2022 

 
 
 
 
 Pour le président - directeur général et par délégation, 
 Le directeur d’unité   
 Yann GUERARDEL 
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DEC221279DR18  
 
Décision portant nomination de Mme. Emilie SPRUYT, aux fonctions de chargée de sécurité des systèmes d’information 
(CSSI) de l’Unité Mixte de Recherche UMR7319 intitulée Centre Universitaire de Recherches sur l'Action Publique et le 
Politique. Epistémologie et Sciences Sociales (CURAPP-ESS) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes d’information du 
CNRS ;  

Vu la décision DEC191230INSHS du 11 juillet 2019 portant nomination de Mme Nathalie LE BOUTEILLEC, Directrice, 
Mme Isabelle GOUARNE et Mme Stéphanie GUYON, directrices adjointes de l’UMR7319, intitulée Centre Universitaire 
de Recherches sur l'Action Publique et le Politique. Epistémologie et Sciences Sociales (CURAPP-ESS) ;  

Vu la décision 212228INSHS du 2 septembre 2021, portant nomination de Mme. Ana PERRIN-HEREDIA, Directrice 
adjointe de l’UMR7319, intitulée Centre Universitaire de Recherches sur l'Action Publique et le Politique. Epistémologie et 
Sciences Sociales (CURAPP-ESS) ; 

Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale des Hauts-de-France ;  
 
DECIDE : 
 
Article 1er   
 
Mme. Emilie SPRUYT, AI, est nommée chargée de sécurité des systèmes d’information de l’unité UMR7319 à compter 
du 1er janvier 2022. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 25 mars 2022 

 
 

 
 Pour le président - directeur général et par délégation, 
 La directrice d’unité  
 Nathalie LE BOUTEILLEC 
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DEC221274DR18  
 
Décision portant nomination de M. Geoffrey BERCKER, aux fonctions de chargé de sécurité des systèmes d’information 
(CSSI) de l’Unité d’Appui et de Recherche UAR2014 intitulée Plateformes Lilloises en Biologie et Santé (PLBS) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes d’information du 
CNRS ;  

Vu la décision DEC191244DGDS du 19 décembre 2019 approuvant la création l’Unité Mixte de Service UMS2014 intitulée 
plateformes Lilloises en Biologie et Santé (PLBS), dont la Directrice est Mme Sophie CRESPIN ; 
 
Vu la décision DEC213795DGDS du 20 décembre 2021, portant modification et recodification de l’Unité Mixte de Service 
UMS2014 en Unité d’Appui et de Recherche UAR2014 intitulée Plateformes Lilloises en Biologie et Santé (PLBS), dont la 
Directrice est Mme Sophie CRESPIN ; 

Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale des Hauts-de-France ;  
 
DECIDE : 
 
Article 1er   
 
M. Geoffrey BERCKER, IECN, est nommé chargé de sécurité des systèmes d’information de l’unité UAR2014 à compter 
du 1er janvier 2022. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 25 mars 2022 

 
 
 
 
 Pour le président - directeur général et par délégation, 
 La directrice d’unité  
 Sophie CRESPIN 
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DEC221277DR18  
 
Décision portant nomination de M. Franck MERLIER, aux fonctions de chargé de sécurité des systèmes d’information 
(CSSI) de l’Unité Mixte de Recherche UMR7025 intitulée Génie Enzymatique et Cellulaire (GEC) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes d’information du 
CNRS ;  

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7025 intitulée Génie 
Enzymatique et Cellulaire (GEC) dont le directeur est M. Karsten HAUPT ; 
 
Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale des Hauts-de-France ;  
 
DECIDE : 
 
Article 1er   
 
M. Franck MERLIER, IE, est nommé chargé de sécurité des systèmes d’information de l’unité UMR7025 à compter du 1er 
janvier 2022. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 25 mars 2022 

 
 
 
 
 Pour le président - directeur général et par délégation, 
 Le directeur d’unité  
 Karsten HAUPT 
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DEC221275DR18  
 
Décision portant nomination de M. Jérémy MATON aux fonctions de chargé de sécurité des systèmes d’information (CSSI) 
de l’Unité d’Appui et de Recherche UAR2014 intitulée Plateformes Lilloises en Biologie et Santé (PLBS) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes d’information du 
CNRS ;  

Vu la décision DEC191244DGDS du 19 décembre 2019 approuvant la création l’Unité Mixte de Service UMS2014 intitulée 
plateformes Lilloises en Biologie et Santé (PLBS), dont la Directrice est Mme Sophie CRESPIN ; 
 
Vu la décision DEC213795DGDS du 20 décembre 2021, portant modification et recodification de l’Unité Mixte de Service 
UMS2014 en Unité d’Appui et de Recherche UAR2014 intitulée Plateformes Lilloises en Biologie et Santé (PLBS), dont la 
Directrice est Mme Sophie CRESPIN ; 

Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale des Hauts-de-France ;  
 
DECIDE : 
 
Article 1er   
 
M. Jérémy MATON, IECN, est nommé chargé de sécurité des systèmes d’information de l’unité UAR2014 à compter du 
1er janvier 2022. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 25 mars 2022 

 
 
 
 
 Pour le président - directeur général et par délégation, 
 La directrice d’unité  
 Sophie CRESPIN 
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DEC221252DR18  
 
Décision portant nomination de M. Jean-Jacques MARECAILLE, aux fonctions de chargé de sécurité des systèmes 
d’information (CSSI) de l’Unité Mixte de Recherche UMR8518 intitulée Laboratoire d’Optique Atmosphérique (LOA) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes d’information du 
CNRS ;  

Vu la décision DEC191246DGDS collective du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement l’Unité Mixte de 
Recherche UMR8518 intitulée Laboratoire d’Optique Atmosphérique (LOA), dont le directeur est M. Philippe DUBUISSON  
 
Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale des Hauts-de-France ;  
 
DECIDE : 
 
Article 1er   
 
M. Jean-Jacques MARECAILLE, AI, est nommé chargé de sécurité des systèmes d’information de l’unité UMR8518 à 
compter du 1er janvier 2022. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 22 mars 2022 

 
 
 
 
 Pour le président - directeur général et par délégation, 
 Le directeur d’unité  
 Philippe DUBUISSON  
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DEC221255R18  
 
Décision portant nomination de M. Raynald LESIEUR, aux fonctions de chargé de sécurité des systèmes d’information 
(CSSI) de l’Unité Mixte de Recherche UMR7314, intitulée Réactivité et Chimie des Solides (LRCS) 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 modifiée pour la confiance dans l’économie numérique ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de 
la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC111261DAJ du 12 septembre 2011 portant organisation de la sécurité des systèmes d’information du 
CNRS ;  

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant création et renouvellement des unités mixtes de recherche 
contractualisées dont l'unité UMR7314, intitulée Réactivité et Chimie des Solides, dont le directeur est Mathieu 
MORCRETTE ; 
 
Vu l’avis du responsable de la sécurité des systèmes d’information de la délégation régionale des Hauts-de-France ;  
 
DECIDE : 
 
Article 1er   
 
M. Raynald LESIEUR, IE, est nommé chargé de sécurité des systèmes d’information de l’unité UMR7314 à compter du 
1er janvier 2022. 
 
Article 2  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 8 avril 2022 

 
 
 
 
 Pour le président - directeur général et par délégation, 
 Le directeur d’unité  
 Mathieu MORCRETTE      
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DEC220184INEE 
Décision portant modification de la décision n°DEC213769DGDS portant renouvellement de la fédération de recherche 
n°3730 intitulée « Sciences appliquées à l’environnement (SCALE) » 
 
 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu la décision DEC201923DAJ du 6 novembre 2020 portant organisation et fonctionnement des unités du CNRS ; 

Vu la décision DEC213769DGDS en date du 20 décembre 2021 portant création et renouvellement des fédérations de recherche et 
notamment renouvellement de la FR n°3730 intitulée « Sciences appliquées à l’environnement (SCALE) » ;  

Vu l’accord des partenaires tutelles principales ; 

Vu l’avis des instances compétentes du Comité national de la recherche scientifique 

Sur proposition du directeur de l’Institut écologie et environnement ; 
 
 
DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
À l’article 2 de la décision DEC213769DGDS susvisée, les dispositions relatives à la fédération de recherche n°3730 intitulée 
« Sciences appliquées à l’environnement (SCALE) », sont modifiées ainsi qu’il suit :  

la ligne suivante est ajoutée : 
« Directrice adjointe : Mme Estelle Langlois, Maîtresse de conférences » 

 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS 
 
 
Fait à Paris, le 
 

 

 

 

 

Le président - directeur général 

Antoine Petit 

 

BO Juil. 2022 / p.84



DR20/D52

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

DEC221512DAJ 
 

Décision portant fin de fonctions et nomination de M. Frédéric Fontaine aux fonctions d’adjoint à la 
déléguée régionale de la circonscription Côte d’Azur (DR20) 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique, 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er. - Il est mis fin aux fonctions de Mme Audrey Moreau, adjointe à la déléguée régionale de la 
circonscription Côte d’Azur, à compter du 15 avril 2022. 
 
Article 2. - M. Frédéric Fontaine, ingénieur d’études, est nommé adjoint à la déléguée régionale de la 
circonscription Côte d’Azur, à compter du 1er juillet 2022. 
 
Article 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 27 juin 2022 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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Instituts/D53

DEC221702DAJ
Décision portant renouvellement de Mme Thérèse Huet aux fonctions de directrice 
adjointe scientifique de l’Institut de physique (INP)

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement 
du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président 
du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des 
instituts et fixant la liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur 
activité ;

Vu la décision DEC181712DAJ du 29 mai 2018 modifiée portant nomination de Mme Thérèse 
Huet aux fonctions de directrice adjointe scientifique de l’Institut national de physique (INP) ; 

Sur proposition du directeur de l’Institut de physique (INP),

DECIDE :

Article 1er. – A compter du 1er juin 2022 et pour une durée d’un an, Mme Thérèse Huet est 
renouvelée dans ses fonctions de directrice adjointe scientifique de l’Institut de physique, en 
charge du domaine « physique des atomes, molécules et plasmas, optique et laser ».

Article 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 13 juin 2022

Le président-directeur général

Antoine Petit
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07.02. Décisions - délégations de signature/Administration centrale/D54

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

DEC221778DAJ 
 

Décision portant modification de la décision DEC220219DAJ du 10 février 2022 portant délégation de 
signature à M. Hugues de la Giraudière, directeur des ressources humaines (DRH) 

 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision DEC220219DAJ du 10 février 2022 portant délégation de signature à 

M. Hugues de la Giraudière, directeur des ressources humaines (DRH) ; 

 

Vu la décision DEC221777DAJ portant fin de fonctions et nomination de Mme Oriane Péault Le Dorze aux 

fonctions de responsable du Service conseil et expertise juridique de la direction des ressources humaines, 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er. - L’article 3 de la décision DEC220219DAJ du 10 février 2022 susvisée est modifiée ainsi qu’il suit : 
 
- Les termes : « Mme Martine Jallut » sont remplacés par les termes : « Mme Oriane Péault Le Dorze » ; 

 
- Les termes : « , et en l’absence ou en cas d’empêchement de ce dernier, Mme Géraldine Philippot, 

responsable adjointe du Service pensions et accidents du travail » sont supprimés. 

 
Article 2. - La présente décision, qui prend effet à compter du 1er juillet 2022, sera publiée au Bulletin officiel 
du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 27 mai 2022 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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DR02/D55

DEC221707DR02

Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la 
personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR8132 intitulée Institut des textes et 
manuscrits modernes - ITEM

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant création/renouvellement de l'unité 
UMR8132 intitulée Institut des textes et manuscrits modernes – ITEM, dont le directeur est M. Paolo d’IORIO;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Madame Aurele CRASSON (IE), à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous 
les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de 
l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Aurele CRASSON, délégation est donnée à Madame Marie-
Thérésa MENDY (AI), aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision. 

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le

Le Directeur d’unité
Paolo D’IORIO
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DEC221706DR02
Décision portant délégation de signature à M. Paolo D’IORIO, directeur de 
l’unité UMR8132 intitulée Institut des textes et manuscrits modernes - ITEM, 
par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature 
consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités 
de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC160982 du 17 juin 2016 nommant Véronique Debisschop déléguée régionale pour la 
circonscription Paris B à compter du 1er aout 2016; 

Vu la décision DEC181599DAJ du 7 novembre 2018 portant modification de la dénomination de la DR2 en 
délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC181898DGDS du 21 décembre 2018 portant création/renouvellement de l'unité 
UMR8132 intitulée Institut des textes et manuscrits modernes – ITEM, dont le directeur est M. Paolo d’IORIO;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Paolo d’IORIO directeur de l’UMR8132, à l'effet de signer au nom de la déléguée 
régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Paolo d’IORIO, délégation de signature est donnée à Madame 
Aurele CRASSON (IE) et à Madame Marie-Thérésa MENDY (AI) aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision DEC190408DR02 du 24 janvier 2019 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
La présente délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du (de la) 
délégué(e) régional(e) (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-
renouvellement de l'unité.

Article 5
Cette décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 

La déléguée régionale

Véronique Debisschop
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DEC221695DR02
Décision portant délégation de signature à Mme Marjolaine ROBILLARD, adjointe à la déléguée 
régionale, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des marchés 

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC160982DAJ du 17 juin 2016 nommant Véronique DEBISSCHOP aux fonctions de déléguée 
régionale pour la circonscription Paris B à compter du 1er aout 2016; 

Vu la décision DEC181599DAJ du 7 novembre 2018 portant modification de la dénomination de la DR2 en 
délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC200890DAJ du 31 mars 2020 portant nomination de Mme Marjolaine ROBILLARD, aux 
fonctions d’adjointe à la déléguée régionale de la circonscription Paris-Centre ;

Vu la décision DEC221460DR02 du 9 novembre 2018 portant nomination de Mme Katell HADJADJ-
BERTHOLET, aux fonctions de responsable de service adjointe du service des Ressources humaines de la 
délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC211563DR02 du 22 avril 2021 portant nomination de Mme Lucie TACHEAU, aux fonctions 
de responsable des ressources humaines de la délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC182908DR02 du 9 novembre 2018 portant nomination de Mme Katell HADJADJ-
BERTHOLET, aux fonctions de responsable de service adjointe du service des Ressources humaines de la 
délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC221668DR02 du 24 mai 2022 portant nomination de Mme Delphine MACHY, aux fonctions 
de responsable du service Partenariat et Valorisation de la délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC201048DR02 du 27 mai 2020 portant nomination de Mme Anna SARGSYAN-DELAVAL, 
aux fonctions de responsable de service adjointe du service Partenariat et Valorisation de la délégation 
Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Marjolaine ROBILLARD, adjointe à la déléguée régionale, à l'effet de signer 
au nom de la déléguée régionale tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de la décision DEC190902DAJ susvisée.
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Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marjolaine ROBILLARD délégation est donnée aux fins 
mentionnées à l’article 1er à Mme Lucie TACHEAU, responsable du service des Ressources Humaines, Mme 
Delphine MACHY, responsable du service Partenariat et Valorisation, Mme Katell HADJADJ-BERTHOLET, 
responsable de service adjointe du service des Ressources humaines et Mme Anna SARGSYAN-DELAVAL, 
responsable de service adjointe du service Partenariat et Valorisation.

Article 3
La présente décision prend effet au 1er juin 2022. A compter de cette même date, la décision 
DEC221478DR02 du 15 avril 2022 donnant délégation de signature en qualité de personne responsable des 
marchés est abrogée.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le
La déléguée régionale,

Véronique DEBISSCHOP
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DEC221694DR02

Décision portant délégation de signature à Mme Marjolaine ROBILLARD, adjointe à la déléguée 
régionale, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique DEBISSCHOP, déléguée 
régionale pour la circonscription Paris-Centre

LA DELEGUÉE RÉGIONALE,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC160982DAJ du 17 juin 2016 nommant Véronique DEBISSCHOP déléguée régionale pour 
la circonscription Paris B à compter du 1er aout 2016 ;

Vu la décision DEC181599DAJ du 7 novembre 2018 portant modification de la dénomination de la DR2 en 
délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC200890DAJ du 31 mars 2020 portant nomination de Mme Marjolaine ROBILLARD, aux 
fonctions d’adjointe à la déléguée régionale de la circonscription Paris-Centre ;

Vu la décision DEC211563DR02 du 22 avril 2021 portant nomination de Mme Lucie TACHEAU, aux fonctions 
de responsable du service des Ressources humaines de la délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC182908DR02 du 9 novembre 2018 portant nomination de Mme Katell HADJADJ-
BERTHOLET, aux fonctions de responsable de service adjointe du service des Ressources humaines de la 
délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC221668DR02 du 24 mai 2022 portant nomination de Mme Delphine MACHY, aux fonctions 
de responsable du service Partenariat et Valorisation de la délégation Paris-Centre ;

Vu la décision DEC201048DR02 du 27 mai 2020 portant nomination de Mme Anna SARGSYAN-DELAVAL, 
aux fonctions de responsable de service adjointe du service Partenariat et Valorisation de la délégation 
Paris-Centre ;

DECIDE :

Article 1er 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique DEBISSCHOP, déléguée régionale pour la 
circonscription Paris-Centre, délégation est donnée à Mme Marjolaine ROBILLARD, adjointe à la déléguée 
régionale, à l’effet de signer tous actes, décisions et documents relevant de l’exercice des fonctions 
d’ordonnateur secondaire.

Article 2
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique DEBISSCHOP et de Mme Marjolaine ROBILLARD 
délégation est donnée aux fins mentionnées à l’article 1er à Mme Lucie TACHEAU, responsable du service 
des Ressources Humaines, Mme Delphine MACHY, responsable du service Partenariat et Valorisation, Mme 
Katell HADJADJ-BERTHOLET, responsable de service adjointe du service des Ressources humaines et à Mme 
Anna SARGSYAN-DELAVAL, responsable de service adjointe du service Partenariat et Valorisation.

Article 3
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique DEBISSCHOP et de Mme Marjolaine ROBILLARD, 
délégation est donnée à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions respectives, tous actes, 
décisions et documents relevant de l’exercice des fonctions d’ordonnateur secondaire à :
- Mme Isabelle BART (AI), chargée de l’appui au pilotage et de la gestion des crédits délégués au 
service du personnel et des ressources humaines de la DR2, 
- Mme Marie-Jeanne GAUDOIN (IE), responsable du pôle Affaires générales de la DR2

Article 4
La présente décision prend effet au 1er juin 2022. A compter de cette même date, la décision 
DEC2221477DR02 du 15 avril 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire 
est abrogée.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le

La déléguée régionale,

Véronique DEBISSCHOP
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DEC221710DAJ 
 

Décision portant modification de la décision DEC220186DAJ du 10 février 2022 portant délégation de 
signature à Mme Véronique Debisschop, déléguée régionale de la circonscription Paris-Centre (DR02) 

 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision DEC220186DAJ du 10 février 2022 modifiée portant délégation de signature à 

Mme Véronique Debisschop, déléguée régionale de la circonscription Paris-Centre (DR02) ; 

 

Vu la décision DEC201048DR02 du 27 mai 2020 portant nomination de Mme Anna Sargsyan-Delaval aux 

fonctions de responsable adjointe du service partenariat et valorisation de la Délégation Paris-Centre ; 

 

Vu la décision DEC221668DR02 du 24 mai 2022 portant nomination de Mme Delphine Machy aux fonctions 

de responsable du service partenariat et valorisation de la Délégation Paris-Centre, 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er. – La décision DEC220186DAJ du 10 février 2022 susvisée est modifiée ainsi qu’il suit :  
 
1.1. L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : « En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Véronique Debisschop, déléguée régionale, et de Mme Marjolaine Robillard, adjointe à la déléguée 
régionale, délégation est donnée à Mme Delphine Machy, responsable du service partenariat et valorisation, 
et à Mme Lucie Tacheau, responsable du service des ressources humaines, à l'effet de signer, dans la limite 
de leurs attributions respectives, au nom du président-directeur général du CNRS, l’ensemble des actes visés 
à l’article 1er, à l’exception des sanctions disciplinaires du premier groupe énumérées au 1.1.» ;  
 
1.2. L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes : « En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Véronique Debisschop, déléguée régionale, de Mme Marjolaine Robillard, adjointe à la déléguée 
régionale, de Mme Delphine Machy, responsable du service partenariat et valorisation, et de 
Mme Lucie Tacheau, responsable du service des ressources humaines, délégation est donnée à 
Mme Anna Sargsyan-Delaval, responsable adjointe du service partenariat et valorisation, et à 
Mme Katell Hadjadj-Bertholet, responsable ajointe du service des ressources humaines, à l'effet de signer, 
dans la limite de leurs attributions respectives, au nom du président-directeur général du CNRS, l’ensemble 
des actes visés à l’article 1er, à l’exception des sanctions disciplinaires du premier groupe énumérées au 1.1. ». 
 
Article 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 13 juin 2022 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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DEC221624DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Thomas PINO, directeur de l’unité UMR8214 
intitulée Institut des sciences moléculaires d'Orsay, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 nommant Monsieur Benoît FORÊT délégué régional 
pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette à compter du 1er février 2021 ; 

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR8214, intitulée « Institut des sciences moléculaires d'Orsay », dont le directeur est Monsieur 
Thomas PINO ;  

 
DÉCIDE : 
 
Article 1  
Délégation est donnée à Monsieur Thomas PINO, directeur de l'unité UMR8214, à l'effet de signer, au 
nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 

unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 

par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 

publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 
 

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Thomas PINO, délégation de signature est donnée 
à Madame Anne ZEHNACKER-RENTIEN, directrice de recherche, Madame Véronique CHAGUE, 
ingénieure de recherche, et Sylvie CHABOT, technicienne classe exceptionnelle, aux fins mentionnées 
à l'article 1. 
 
Article 3  
La décision DEC210306DR04 du 01/02/2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.  
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 10 mai 2022 
 
 
 
 
 
 
      

Le délégué régional 
Benoît FORÊT 
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DEC221625DR04   
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR8214 intitulée Institut des sciences moléculaires 
d'Orsay 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR8214, intitulée «  Institut des sciences moléculaires d'Orsay », dont le directeur est Monsieur 
Thomas PINO ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Madame Anne ZEHNACKER-RENTIEN, directrice de recherche, à l'effet de 
signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1. 
 
Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Anne ZEHNACKER-RENTIEN, délégation est 
donnée à Madame Véronique CHAGUE, ingénieure de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1 de 
la présente décision. 
 
Article 3  
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Anne ZEHNACKER-RENTIEN et de Madame 
Véronique CHAGUE, délégation est donnée à Sylvie CHABOT, technicienne classe exceptionnelle, aux 
fins mentionnées à l'article 1 de la présente décision. 
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
  
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

 
Fait à Orsay, le 10 mai 2022 

 
    Le directeur d’unité 
 Monsieur Thomas PINO 
 

                                                 
1 Pour mémoire le directeur d’unité est personne responsable des marchés d'un montant inférieur au seuil européen applicable aux marchés 

de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique. 
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DEC221677DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Madame Nathalie FRASCARIA-LACOSTE, directrice 
de l’unité UMR8079 intitulée Écologie, systématique et évolution, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ; 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 nommant Monsieur Benoît FORÊT délégué régional 
pour la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette à compter du 1er février 2021 ; 
Vu la décision DEC193206DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR8079, intitulée « Écologie, systématique et évolution » ; 
Vu la décision DEC221199INEE du 13 mai 2022 portant nomination de Madame Nathalie FRASCARIA-
LACOSTE aux fonctions de directrice de l’unité UMR8079 ; 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1  
Délégation est donnée à Madame Nathalie FRASCARIA-LACOSTE, directrice de l'unité UMR8079, à 
l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la 
limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Nathalie FRASCARIA-LACOSTE, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Bruno COLAS, professeur, Monsieur Stéphane BAZOT, professeur, 
et Madame Sandrine DESSAINTS, ingénieure d'études, aux fins mentionnées à l'article 1. 
 
Article 3  
La décision DEC210255DR04 du 01/02/2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.  
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 13 mai 2022 

 
 
 
 
 
 
      

Le délégué régional 
Benoît FORÊT 
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DEC221679DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR8079 intitulée Écologie, systématique et évolution 
 
 
LA DIRECTRICE D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC193206DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR8079, intitulée «  Écologie, systématique et évolution » ; 
 
Vu la décision DEC221199INEE du 13 mai 2022 portant nomination de Madame Nathalie FRASCARIA-
LACOSTE aux fonctions de directrice de l’unité UMR8079 ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Monsieur Bruno COLAS, professeur, à l'effet de signer au nom de la directrice 
d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés 
en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Bruno COLAS, délégation est donnée à Monsieur 
Stéphane BAZOT, professeur, aux fins mentionnées à l'article 1 de la présente décision. 
 
Article 3  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Bruno COLAS et de Monsieur Stéphane BAZOT, 
délégation est donnée à Madame Sandrine DESSAINTS, ingénieure d'études, aux fins mentionnées à 
l'article 1 de la présente décision. 
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directrice (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 13 mai 2022 

 
La directrice d’unité 
Madame Nathalie FRASCARIA-LACOSTE 
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DEC221826DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Patrick GEORGES, directeur de l’unité 
UMR8501 intitulée Laboratoire Charles Fabry, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;  

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 portant fin de fonctions et nomination de M. Benoît 
Forêt aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 

Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR8501, intitulée « Laboratoire Charles Fabry », dont le directeur est Monsieur Patrick GEORGES ;  

 
DÉCIDE : 
 
Article 1  
Délégation est donnée à Monsieur Patrick GEORGES, directeur de l'unité UMR8501, à l'effet de signer, 
au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 

publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 

unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 

par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 

publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 
 

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrick GEORGES, délégation de signature est 
donnée à Monsieur Philippe GRANGIER, directeur de recherche, Monsieur Christoph WESTBROOK, 
directeur de recherche, et Monsieur Ahmed AHMED, ingénieur d'études, aux fins mentionnées à l'article 
1. 
 
Article 3  
La décision DEC210308DR04 du 01/02/2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.  
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 15 juin 2022 
 
 
 
 
 
 
      

Le délégué régional 
Benoît FORÊT 
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DEC221827DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR8501 intitulée Laboratoire Charles Fabry 
 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC191237DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’unité 
UMR8501, intitulée «  Laboratoire Charles Fabry », dont le directeur est Monsieur Patrick GEORGES ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Monsieur Philippe GRANGIER, directeur de recherche, à l'effet de signer au 
nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 
 
Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Philippe GRANGIER, délégation est donnée à 
Monsieur Christoph WESTBROOK, directeur de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1 de la 
présente décision. 
 
Article 3  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Philippe GRANGIER et de Monsieur Christoph 
WESTBROOK, délégation est donnée à Monsieur Ahmed AHMED, ingénieur d'études, aux fins 
mentionnées à l'article 1 de la présente décision. 
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Palaiseau, le 15 juin 2022 

 
 Le directeur d’unité 
Monsieur Patrick GEORGES 
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DEC221829DR04 
 
Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Annabelle ALVES, responsable du 
service partenariat et valorisation, en l’absence de M. Benoît FORÊT, délégué régional de la 
délégation Ile-de-France Gif-sur-Yvette 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ; 
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 
 
Vu la décision DEC181821DR04 du 25 janvier 2018 portant nomination de Mme Annabelle ALVES aux 
fonctions de responsable du service partenariat et valorisation de la délégation Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 
 
Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 portant fin de fonctions et nomination de M. Benoît 
FORÊT aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 
 
Vu la décision DEC211550DR04 du 1er avril 2021 portant délégation de signature aux collaborateurs de la 
délégation en cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît FORÊT, délégué régional de la délégation 
Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1. En l'absence de M. Benoît FORÊT, délégué régional pour la circonscription Ile-de-France 
Gif-sur-Yvette, délégation est donnée à Mme Annabelle ALVES, responsable du service partenariat et 
valorisation, à l’effet de signer tous actes, décisions et documents relevant de l'exercice des fonctions 
d'ordonnateur secondaire, pour la période du 1er août au 31 août inclus. 

Article 2. La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Gif-sur-Yvette, le 23 juin 2022 
 
 
 
 

Le délégué régional 
 

Benoît FORÊT 
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 DEC221830DR04 
 
 
Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Annabelle ALVES, responsable du service 
partenariat et valorisation, pour les actes relevant des attributions de la personne responsable des 
marchés  
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 portant fin de fonctions et nomination de M. Benoît FORÊT 
aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 
 
Vu la décision DEC211551DR04 du 1er avril 2021 portant délégation de signature aux collaborateurs de la 
délégation pour les actes relevant des attributions de la personne responsable de marchés ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1. Délégation est donnée à Mme Annabelle ALVES, responsable du service partenariat et 
valorisation, à l’effet de signer au nom du délégué régional tous les actes et décisions relevant de ses 
attributions de personne responsable des marchés en application de la décision DEC190902DAJ susvisée, 
pour la période du 1er août au 31 août 2022 inclus. 
 

 
Article 2. La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 23 juin 2022 
 
 
 
 
 
 

Le délégué régional 

Benoît FORȆT 
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DEC221757DR04 
 
Décision portant délégation de signature à Monsieur Pierre GUIBENTIF, directeur de l’unité 
UAR3683 intitulée Maison des sciences de l'homme Paris-Saclay, 
par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire 
 
 
LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;  
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ; 
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ; 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
Vu la décision DEC210118DAJ du 22 janvier 2021 portant fin de fonctions et nomination de M. Benoît 
Forêt aux fonctions de délégué régional de la circonscription Ile-de-France Gif-sur-Yvette ; 
Vu la décision DEC200168INSHS du 11 février 2020 approuvant le renouvellement de l’unité USR3683, 
intitulée « Maison des sciences de l'homme Paris-Saclay » ; 
Vu la décision DEC202361INSHS du 9 mars 2021 portant nomination de Monsieur Pierre GUIBENTIF 
aux fonctions de directeur de l’unité USR3683 ; 
 
Vu la décision DEC214035DGDSdu 20 décembre 2021 portant modification de typologie et 
recodification d'Unités de service et de recherche (USR) en Unités d'appui et de recherche (UAR) ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1  
Délégation est donnée à Monsieur Pierre GUIBENTIF, directeur de l'unité UAR3683, à l'effet de signer, 
au nom du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants : 

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande 
publique et dans la limite des crédits de l’unité ; 

 
2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ; 
 
3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays 

à risque, ainsi que les bons de transport afférents. 
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Article 2  
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Pierre GUIBENTIF, délégation de signature est 
donnée à Madame Al Amira Yara HODROJ, ingénieure de recherche, aux fins mentionnées à l'article 1. 
 
Article 3  
La décision DEC210400DR04 du 01/02/2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.  
 
Article 4  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 5  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 21 avril 2022 
 
 
 
 
 
 
      

Le délégué régional 
Benoît FORÊT 
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DEC221758DR04   
 
 
Décision portant délégation de signature pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UAR3683 intitulée Maison des sciences de l'homme 
Paris-Saclay 
 
 
LE DIRECTEUR D’UNITÉ, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ; 
 
Vu la décision DEC200168INSHS du 11 février 2020 approuvant le renouvellement de l’unité USR3683, 
intitulée « Maison des sciences de l'homme Paris-Saclay » ; 
Vu la décision DEC202361INSHS du 9 mars 2021 portant nomination de Monsieur Pierre GUIBENTIF 
aux fonctions de directeur de l’unité USR3683 ; 
 
Vu la décision DEC214035DGDSdu 20 décembre 2021 portant modification de typologie et 
recodification d'Unités de service et de recherche (USR) en Unités d'appui et de recherche (UAR) ; 
 
 
DÉCIDE : 
 
Article 1 
Délégation est donnée à Madame Al Amira Yara HODROJ, ingénieure de recherche, à l'effet de signer 
au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée. 

 
Article 2  
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité. 
 
Article 3  
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
 
Fait à Gif-sur-Yvette, le 21 avril 2022 

 
 
 
 
 Le directeur d’unité 
Monsieur Pierre GUIBENTIF 
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DEC221672DAJ 
 

Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Edwige Helmer-Laurent, déléguée 
régionale de la circonscription Centre-Est (DR06) 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision DEC191404DAJ du 1er juillet 2019 portant nomination de Mme Edwige Helmer-Laurent aux 

fonctions de déléguée régionale de la circonscription Centre-Est (DR06) ; 

 

Vu la délibération du conseil d'administration du 4 février 2010 modifiée relative à la délégation de pouvoir 

consentie au Président du CNRS ; 

 

Vu le projet d’acte de cession d’un spectromètre de masse à ions secondaires (marque CAMECA, type IMS 

7F, numéro de série 742) au profit de la société CAMECA SAS et les attestations d’appartenance au domaine 

privé du CNRS et d’inutilité de cet équipement établies par le directeur de l’Institut Jean Lamour, 

 

DÉCIDE : 

 
Art. 1er. - Délégation est donnée à Mme Edwige Helmer-Laurent, déléguée régionale de la circonscription 
Centre-Est, à l’effet de signer, au nom du président-directeur général du CNRS, tout acte nécessaire à la 
réalisation de la cession d’un spectromètre de masse à ions secondaires (marque CAMECA, type IMS 7F, 
numéro de série 742), installé au sein de l’unité intitulée « Institut Jean Lamour » (UMR7198) et dont cette 
dernière n’a plus l’utilité, au profit de la société CAMECA SAS, pour un montant de 200 000 euros hors taxes. 
 
Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 2 mai 2022 
 
 

Le président-directeur général 
 
 

Antoine Petit 
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DEC221191DR06

Décision portant nomination de Mme Céline Dirand aux fonctions d’assistante de prévention au 
sein de l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne (LICB)

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 09 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l’instruction Hygiène et Sécurité de l’Université de Bourgogne du 12 avril 2017,
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision n° DEC213775DGDS du 20 décembre 2021 portant prolongation de l’UMR6303, intitulée 
Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne dont le directeur est Stéphane Guérin ;
Vu l’avis du conseil d’unité en date du 20 avril 2013 et du 27 novembre 2007 ;
Considérant que Mme Céline Dirand a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par le 
CNRS et l’université de Lorraine du 14 au 15 février 2013 – du 21 au 22 février 2013 et du 14 au 15 mars 
2013 ;

DECIDE :  

Article 1er : Mme Céline Dirand, IE CNRS, est nommée aux fonctions d’assistant de prévention au sein de 
l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne à compter du 21 mars 2022.

Mme Céline Dirand exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, Mme Céline Dirand est placée sous l’autorité du 
directeur de l’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Dijon, le 21 mars 2022

Le directeur de l’unité

 
               
             Stéphane Guérin

Visa de la déléguée régionale du CNRS        Visa du Président d’Université de Bourgogne
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DEC221191DR06

Décision portant nomination de Mme Céline Dirand aux fonctions d’assistante de prévention au 
sein de l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne (LICB)

LE DIRECTEUR, 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ;
Vu le décret du 09 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 
national de la recherche scientifique ;
Vu la circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique;
Vu l’instruction Hygiène et Sécurité de l’Université de Bourgogne du 12 avril 2017,
Vu l'instruction INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à la santé et à la sécurité au travail au CNRS 
;
Vu l'instruction INS123273DRH du 28 décembre 2012 relative à l’indemnisation des assistants de 
prévention ;
Vu la décision DEC110515DAJ du 5 avril 2011 donnant délégation de pouvoir en matière d'hygiène, de 
sécurité et de santé au travail ;
Vu la décision n° DEC213775DGDS du 20 décembre 2021 portant prolongation de l’UMR6303, intitulée 
Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne dont le directeur est Stéphane Guérin ;
Vu l’avis du conseil d’unité en date du 08 février 2022 ;
Considérant que Mme Céline Dirand a suivi la formation initiale d’assistant de prévention organisée par le 
CNRS et l’université de Lorraine du 14 au 15 février 2013 – du 21 au 22 février 2013 et du 14 au 15 mars 
2013 ;

DECIDE :  

Article 1er : Mme Céline Dirand, IE CNRS, est nommée aux fonctions d’assistant de prévention au sein de 
l’unité UMR6303 intitulée Laboratoire Interdisciplinaire Carnot de Bourgogne à compter du 16 mai 2022.

Mme Céline Dirand exerce sa mission conformément aux articles 4, 4-1 et 4-2 du décret n° 82-453, ainsi 
qu’au paragraphe I.4.3 du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 susvisé. 

Dans l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention, Mme Céline Dirand est placée sous l’autorité du 
directeur de l’unité.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Dijon, le 16 mai 2022

Le directeur de l’unité

 
               
             Stéphane Guérin
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Visa de la déléguée régionale du CNRS        Visa du Président d’Université de Bourgogne

Edwige Helmer-Laurent Vincent Thomas
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DR07/D73

DEC221674DR07

Décision portant délégation de signature à Mme Anne EALET, directrice de l’unité UMR5822 intitulée Institut de Physique
des deux Infinis de Lyon, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche
scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires
aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la  décision  DEC190902DAJ  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des  besoins  et  désignation  des  personnes
responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC202316DAJ du 22 décembre 2020 nommant Laurent BARBIERI délégué régional pour la circonscription Rhône
Auvergne à compter du 1er mars 2021 ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement de l'unité UMR5822, intitulée Institut de
Physique des deux Infinis de Lyon, dont la directrice est Anne EALET ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Anne EALET, directrice de l'unité UMR5822, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en
sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,  nécessaires  à
l'approvisionnement  et  au fonctionnement  de l'unité,  d'un montant  unitaire inférieur  au seuil  européen applicable  aux
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code
de la commande publique et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons
de transport afférents.

CNRS
Délégation Rhône Auvergne
2, avenue Albert Einstein
BP 61335
T. 04 72 44 56 00
www.dr7.cnrs.fr
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne EALET, délégation de signature est donnée à M. Laurent PINARD, Ingénieur 
de recherche, à Mme Sybil CARABOEUF, Ingénieur de Recherche, à Mme Sandra GONCALVES LARBI, Ingénieur d'études aux 
fins mentionnées à l'article 1er ; et à Mme Corinne AUGIER, directrice du GDR2110 intitulé Deep Underground Physics, à l'effet de 
signer uniquement les actes relevant de ce GDR.

Article 3
La décision n° DEC211376DR07 du 17 mars 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est 
abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision, qui prend effet au 1er avril 2022, sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne, le 18 mai 2022

Le délégué régional
Laurent BARBIERI
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D74

DEC221675DR07

Décision portant délégation de signature à M. Olivier PIVA, directeur de l’unité UMR5246 intitulée INSTITUT DE CHIMIE ET
BIOCHIMIE MOLECULAIRES ET SUPRAMOLECULAIRES, par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche
scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires
aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la  décision  DEC190902DAJ  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des  besoins  et  désignation  des  personnes
responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC202316DAJ du 22 décembre 2020 nommant Laurent BARBIERI délégué régional pour la circonscription Rhône
Auvergne à compter du 1er mars 2021 ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020 approuvant le renouvellement de l'unité UMR5246, intitulée INSTITUT DE
CHIMIE ET BIOCHIMIE MOLECULAIRES ET SUPRAMOLECULAIRES, dont le directeur est Olivier PIVA ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier PIVA, directeur de l'unité UMR5246, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,  nécessaires  à
l'approvisionnement  et  au fonctionnement  de l'unité,  d'un montant  unitaire inférieur  au seuil  européen applicable  aux
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code
de la commande publique et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons
de transport afférents.

CNRS
Délégation Rhône Auvergne
2, avenue Albert Einstein
BP 61335
T. 04 72 44 56 00
www.dr7.cnrs.fr
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier PIVA, délégation de signature est donnée à M. Christophe MARQUETTE, 
directeur adjoint et à Mme Anne-Laure LAVAL, Ingénieur d'études, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC211322DR07 du 16 mars 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est 
abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision, qui prend effet au 25 mai 2022, sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne, le 26 mai 2022

Le délégué régional
Laurent BARBIERI
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D75

DEC221676DR07

Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie MONCOFFRE, directrice de l’unité FR3618 intitulée Fédération des
Accélérateurs  pour  les  Etudes  des  Matériaux  sous  Irradiation, par  le  délégué  régional  en  sa  qualité  d'ordonnateur
secondaire

LE DÉLÉGUÉ RÉGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche
scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires
aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la  décision  DEC190902DAJ  portant  détermination  des  niveaux  d’évaluation  des  besoins  et  désignation  des  personnes
responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC202316DAJ du 22 décembre 2020 nommant Laurent BARBIERI délégué régional pour la circonscription Rhône
Auvergne à compter du 1er mars 2021 ;

Vu la décision DEC213769DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'unité FR3618, intitulée Fédération des
Accélérateurs pour les Etudes des Matériaux sous Irradiation, dont la directrice est Nathalie MONCOFFRE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Nathalie MONCOFFRE, directrice de l'unité FR3618, à l'effet de signer, au nom du délégué régional,
pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les  marchés  publics  et  commandes,  conclus  conformément  aux  règles  de  la  commande  publique,  nécessaires  à
l'approvisionnement  et  au fonctionnement  de l'unité,  d'un montant  unitaire inférieur  au seuil  européen applicable  aux
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code
de la commande publique et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons
de transport afférents.

CNRS
Délégation Rhône Auvergne
2, avenue Albert Einstein
BP 61335
T. 04 72 44 56 00
www.dr7.cnrs.fr

BO Juil. 2022 / p.119



Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie MONCOFFRE, délégation de signature est donnée à Mme Sandra 
GONCALVES LARBI, Assistant ingénieur et à Mme Sybil CARABOEUF, Ingénieur d'études, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC211265DR07 du 19 mars 2021 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur secondaire est 
abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision, qui prend effet au 1er mai 2022, sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Villeurbanne, le 18 mai 2022

Le délégué régional
Laurent BARBIERI
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DR11/D76

DEC221818DR11

Décision portant délégation de signature à Madame Stéphanie CHATELAIN, 
responsable d’exploitation de l’unité de logistique internationale service et soutien 
aux expériences (ULISSE, UAR2966), pour certains actes relevant de la représentation 
du CNRS auprès de la direction générale des douanes et droits indirects et du service 
des biens à double usage.

LA DIRECTRICE D’UNITE,

Vu le règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 instituant 
un régime de l’Union de contrôle des exportations, du courtage, de l’assistance technique, du 
transit et des transferts en ce qui concerne les biens à double usage (refonte) ;

Vu le code des douanes et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC170219DAJ du 27 février 2017 donnant délégation de pouvoir au directeur de 
l’unité propre de service intitulée « Unité de logistique internationale - services et soutien aux 
expériences (ULISSE) » aux fins de représentation du CNRS auprès des services de la direction 
générale des douanes ;

Vu la décision DEC173294DGDR du 21 décembre 2017 portant renouvellement de l’unité propre 
de service intitulée « Unité de logistique internationale - services et soutien aux expériences 
(ULISSE) » – UPS2966 ;

Vu la décision DEC190878DAJ du 20 mars 2019 portant nomination de Mme Laure NICOLAS aux 
fonctions de directrice de l’unité propre de service intitulée unité de logistique internationale 
service et soutien aux expériences (ULISSE),

Vu la décision 929500 portant nomination de Mme Stéphanie CHATELAIN au grade d’IE et 
affectation au sein de l’unité de logistique internationale service et soutien aux expériences 
(ULISSE),

Vu la décision 1062204 portant nomination de M. Jean-Baptiste ABELE au grade d’IE et 
affectation au sein de l’unité de logistique internationale service et soutien aux expériences 
(ULISSE),

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Stéphanie CHATELAIN, responsable d’exploitation d’ULISSE, à 
l'effet de signer au nom de la directrice d'unité les actes suivants, relevant de la représentation 
du CNRS auprès de la direction générale des douanes et droits indirects et du service des biens 
à double usage :

- Tous documents relatifs aux autorisations d’exportation de biens à double usage,
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- Mandats de représentation en douane ponctuels, en dehors de ceux consentis à l’occasion 
de la mise en place des accords-cadres pluriannuels,

- Tous documents relatifs à l’émission de carnets ATA (Admission Temporaire/Temporary 
Admission)

- Tous documents et toutes démarches relatifs à des autorisations de recours à un régime 
douanier particulier.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie CHATELAIN, délégation est donnée M. 
Jean-Baptiste ABELE, coordinateur logistique et adjoint à la responsable d’exploitation, à l'effet 
de signer au nom de la directrice d'unité les actes suivants, relevant de la représentation du 
CNRS auprès de la direction générale des douanes et droits indirects et du service des biens à 
double usage :

- Tous documents relatifs aux autorisations d’exportation de biens à double usage,
- Mandats de représentation en douane ponctuels, en dehors de ceux consentis à l’occasion 

de la mise en place des accords-cadres pluriannuels,
- Tous documents relatifs à l’émission de carnets ATA (Admission Temporaire/Temporary 

Admission).
- Tous documents et toutes démarches relatifs à des autorisations de recours à un régime 

douanier particulier.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie CHATELAIN, responsable d’exploitation 
et de M. Jean-Baptiste ABELE, coordinateur logistique et adjoint à la responsable d’exploitation, 
délégation est donnée aux personnes nommées ci-après à l’effet de signer :

- Tous documents relatifs à l’émission de carnets ATA (Admission Temporaire/Temporary 
Admission)

- Tous documents et toutes démarches relatifs à des autorisations de recours à un régime 
douanier particulier.

Liste des personnes délégataires, agents titulaires ou sous contrats à durée déterminée affectés 
au sein de l’unité de logistique internationale service et soutien aux expériences (ULISSE) :

- Saïel ABDALLAH, coordinateur logistique,
- Guillaume BEL, coordinateur logistique,
- Vincent CAUWEL, coordinateur logistique,
- Fanny COLLOMB, coordinatrice logistique 
- Benoît DESLORIEUX, coordinateur logistique,
- Angélique GUSMINI, coordinatrice logistique,
- Florence PICCHIOTTINO, coordinatrice logistique,
- Vincent POLET, coordinateur logistique,
- Mickaël RAMA, coordinateur logistique.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de 
directeur(trice) de l’unité (délégant), en cas de changement du ou des délégataires ainsi qu’en 
cas de non-renouvellement de l'unité.
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Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à ANNECY, le 20 juin 2022.
         La directrice d’unité

Laure NICOLAS
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DR12/D77

DEC221487DR12

Décision portant délégation de signature à M. Christophe GIRARDEAUX pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7334 intitulée Institut des matériaux, de microélectronique et des nanosciences de 
Provence (IM2NP)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR 7334, intitulée Institut des 
matériaux, de microélectronique et des nanosciences de Provence, dont le directeur est Jean-Luc AUTRAN ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Christophe GIRARDEAUX, directeur adjoint, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les 
actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe GIRARDEAUX, délégation est donnée à M. Alain ESCODA, administrateur, 
aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe GIRARDEAUX et M. Alain ESCODA, délégation est donnée à M. Yves 
KLEIN, gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision pour les engagements inférieurs à 40K€.

Article 4
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe GIRARDEAUX, M. Alain ESCODA et M. Yves KLEIN, délégation est donnée 
à Mme Véronique MUNUSAMI, gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision pour les engagements 
inférieurs à 40K€.

Article 5
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe GIRARDEAUX, M. Alain ESCODA, M. Yves KLEIN et Mme Véronique 
MUNUSAMI, délégation est donnée à Mme Zolika DJELLOULI, gestionnaire, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente 
décision pour les engagements inférieurs à 40K€.
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Article 6
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe GIRARDEAUX, M. Alain ESCODA, M. Yves KLEIN, Mme Véronique 
MUNUSAMI et Mme Zolika DJELLOULI, délégation est donnée à Mme Johanne BURLES, gestionnaire, aux fins mentionnées à 
l'article 1er de la présente décision pour les engagements inférieurs à 40K€.

Article 7
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 8
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er mai 2022

               Le directeur d’unité
                                               Jean-Luc AUTRAN 
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D78

DEC221551DR12

Décision portant délégation de signature à M. Thierry MOUTHUY pour les actes relevant des attributions de la personne 
responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7346 intitulée Centre de Physique des Particules de Marseille (CPPM)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC213808DAJ du 16 décembre 2021 nommant Mme Aurélie PHILIPPE, déléguée régionale pour la circonscription 
Provence et Corse à compter du 1er janvier 2022 ; 

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7346, intitulée Centre de 
Physique des Particules de Marseille, dont le directeur est Cristinel DIACONU ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Thierry MOUTHUY, IRHC, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions 
relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ 
susvisée.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thierry MOUTHUY, délégation est donnée à Mme Marie-Thérèse BECHIER-DONEL, 
IR1, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thierry MOUTHUY et de Mme Mme Marie-Thérèse BECHIER-DONEL, délégation est 
donnée à Guy INGARSIA, IEHC, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Marseille, le 1er avril 2022

       Le directeur d’unité 
       Cristinel DIACONU
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DR13/D79

DEC221754DR13

Décision portant délégation de signature à M. Stéphane PAGANO, directeur de l’unité 
UMR5508 intitulée Laboratoire de Mécanique et Génie Civil (LMGC) par le délégué 
régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
 Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;
Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux 
directeurs d’unités de leur circonscription ;
Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;
Vu la décision DEC220195 DAJ du 10 février 2022 portant renouvellement de délégation de signature 
de M. Jérôme VITRE délégué régional pour la circonscription Occitanie Est ;
Vu la décision DEC201522DGDS du 18 décembre 2020, approuvant le renouvellement de l'unité 
UMR5508 intitulée Laboratoire de mécanique et génie civil (LMGC), dont le directeur est M. 
Stéphane PAGANO

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Stéphane PAGANO, directeur de l'unité UMR5508 à l'effet de signer, 
au nom du délégué régional, pris(e) en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des 
crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande 
publique, nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant 
unitaire inférieur au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés 
par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la 
commande publique 1 et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

1 soit jusqu’à 140000 € HT, seuil en vigueur au 01/01/2022.
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à 
risque, ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane PAGANO, délégation de signature est donnée 
à M. Frédéric DUBOIS IR Directeur Adjoint, à M. Fabien SOULIE Maitre de conférence 
Directeur Adjoint et à Mme Laure DI MEILLA IE Administratrice, aux fins mentionnées à 
l'article 1er.

Article 3

La décision n° DEC200865DR13 du 11 mars 2020 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué 
régional (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement 
de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 15 juin 2022

  Le Délégué Régional

        Jérôme VITRE
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D80

DEC221667DR13

Décision portant délégation de signature à Mme Claude GRISON, pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR5021 intitulée 
Laboratoire de Chimie Bio-Inspirée et Innovations Ecologiques (ChimEco).

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et 
désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC201509DGDS du 18 décembre 2020, approuvant le renouvellement de l'unité 
UMR5021 intitulée Laboratoire de Chimie Bio-Inspirée et Innovations Ecologiques (ChimEco), dont 
la directrice est Mme. Claude GRISON

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Yves-Marie LEGRAND Responsable Chimie IR2, à l'effet de signer 
au nom du directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de 
l'unité

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Montpellier, le 17 mai 2022

            La directrice de l’Unité

Claude GRISON
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DR15/D81

DEC220368DR15

Décision portant délégation de signature à M. Patrice Courtaud, directeur de la FR3383 intitulée Fédération des Sciences 
Archéologiques de Bordeaux (FSAB), par le délégué régional en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs secondaires 
aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC180755DAJ du 22 février 2018 nommant M. Younis Hermès, délégué régional pour la circonscription Aquitaine à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu la décision DEC213769DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de la FR3383 intitulée Fédération des Sciences 
Archéologiques de Bordeaux (FSAB), dont le directeur est M. Patrice Courtaud ; 

Vu la décision DEC220625INSHS du 29 avril 2022 portant nomination de Mme Florence Verdin, directrice par intérim de la FR3383 
intitulée Fédération des Sciences Archéologiques de Bordeaux (FSAB) ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Patrice Courtaud, directeur de la FR3383, à l'effet de signer, au nom du délégué régional, pris en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code 
de la commande publique et dans la limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les bons 
de transport afférents.
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Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice Courtaud, délégation de signature est donnée à Mme Florence Verdin, chargée 
de recherche aux fins mentionnées à l'article 1er.
Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement du délégué régional (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 29 avril 2022

Le délégué régional
Younis Hermès
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D82

DEC220369DR15

Décision portant délégation de signature à Mme Florence Verdin pour les actes relevant des attributions de la personne responsable 
des marchés (DU) de la FR3383 intitulée Fédération des Sciences Archéologiques de Bordeaux (FSAB)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la recherche 
scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC213769DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de la FR3383 intitulée Fédération des Sciences 
Archéologiques de Bordeaux (FSAB), dont le directeur est M. Patrice Courtaud ;

Vu la décision DEC220625INSHS du 29 avril 2022 portant nomination de Mme Florence Verdin, directrice par intérim de la FR3383 
intitulée Fédération des Sciences Archéologiques de Bordeaux (FSAB) ; 

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Florence Verdin, chargée de recherche, à l'effet de signer au nom du directeur d'unité tous les actes 
et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision 
DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) ainsi qu'en cas de 
changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Pessac, le 29 avril 2022

Le directeur d’unité
Patrice Courtaud
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DR16/D83

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

DEC221725DAJ 
 

Décision portant délégation de signature ponctuelle à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale de la 
circonscription Paris Michel-Ange 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ;  

 

Vu la décision DEC211514DAJ du 1er avril 2021 portant fin de fonctions et nomination de Mme Isabelle Longin 

aux fonctions de déléguée régionale de la circonscription Paris Michel-Ange ; 

 

Vu la délibération du conseil d’administration du CNRS en date du 15 mars 2022 autorisant le versement à la 

Fondation CNRS des ressources constituées au deuxième semestre 2021 par les legs Brahms et Oganovska; 

 
Vu le projet de convention ayant pour objet le versement par le CNRS d’une subvention de 
1 552 401, 00 euros à la Fondation CNRS au titre des ressources constituées au deuxième semestre 2021 
par les legs Brahms et Oganovska, 

 
 
DECIDE : 
 
Article 1er. - Délégation est donnée à Mme Isabelle Longin, déléguée régionale de la circonscription Paris 
Michel-Ange, à l’effet de signer, au nom du Président-directeur général du CNRS, la convention de subvention 
entre le CNRS et la Fondation CNRS susvisée. 
 
Article 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 13 juin 2022 
 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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DR17/D84

DEC221605DR17

Décision portant délégation de signature à Mme Nathalie Le Ba pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR6230 intitulée 
Chimie et interdisciplinarité : synthèse, analyse, modélisation (CEISAM)

LE DIRECTEUR D’UNITE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6230 
intitulée Chimie et interdisciplinarité : synthèse, analyse, modélisation (CEISAM), dont le directeur est M. 
Jean-Michel Bouler ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Nathalie Le Ba, ingénieure de recherche, à l'effet de signer au nom du 
directeur d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne responsable des 
marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée.

Article 2
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de directeur (délégant) 
ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Nantes, le 31/05/2022

Le directeur d’unité

  Jean-Michel BOULER
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D85

DEC221717DR17

Décision portant délégation de signature à M. Benoit Langlais, directeur de l’unité UMR6112 
intitulée Laboratoire de planétologie et géosciences (LPG), par la déléguée régionale en sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6112 
intitulée Laboratoire de planétologie et géosciences (LPG), dont le directeur est M. Benoit Langlais ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Benoit Langlais, directeur de l'unité UMR6112, à l'effet de signer, au nom de la 
déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Benoit Langlais, délégation de signature est donnée à M. Gaël 
Choblet, directeur de recherche, M. Edouard Metzger, maître de conférences, Mme Marie Pia Nardelli, 
maîtresse de conférences, M. Alain Zanella, maître de conférences et Mme Sophie Huguet, ingénieure 
d’études, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC220825DR17 du 9 février 2022 donnant délégation de signature en qualité d'ordonnateur 
secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 30/05/2022

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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D86

DEC221857DR17

Décision portant délégation de signature à M. Romuald Bodin, directeur par intérim de l’unité 
UMR6025 intitulée Centre nantais de sociologie (CENS), par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ du 16 janvier 2020 portant détermination des niveaux d’évaluation des 
besoins et désignation des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171380DAJ du 27 avril 2017 nommant Mme Gabrielle Inguscio, déléguée régionale pour 
la circonscription Bretagne - Pays de la Loire à compter du 1er juillet 2017 ;

Vu la décision DEC221722INSHS du 23 juin 2022 approuvant le renouvellement de l'unité UMR6025 
intitulée Centre nantais de sociologie (CENS), dont le directeur par intérim est M. Romuald Bodin ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Romuald Bodin, directeur par intérim de l'unité UMR6025, à l'effet de signer, 
au nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique  et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;
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3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Romuald Bodin, délégation de signature est donnée à Mme 
Séverine Misset, maîtresse de conférences, aux fins mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC220236DR17 du 12 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Rennes, le 24/06/2022

La déléguée régionale

 Gabrielle INGUSCIO
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DR18/D87

  

                                                                                               

                                                                                              

                                                                                           

 

 

 
CNRS  

Délégation Hauts-de-France 

43 avenue le Corbusier  – BP30123 

59001 LILLE CEDEX 

T. 03 20 12 58 00 

www.hauts-de-france.cnrs.fr 

 

  

DEC221836DR18 

 
Décision portant délégation de signature à M. Etienne FARVAQUE, Directeur de l’Unité Mixte de Recherche UMR9221, 
intitulée Lille – Economie et Management (LEM), par le Délégué Régional en sa qualité d’ordonnateur secondaire 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC191679DAJ du 1er juillet 2019 portant nomination de M. Christophe MULLER aux fonctions de Délégué 
Régional pour la circonscription Hauts-de-France à compter du 1er septembre 2019 ; 

Vu la décision DEC191237DGDS collective du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement l’UMR9221, intitulée Lille 
Economie et Management, dont le Directeur est M. Etienne FARVAQUE ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er — La délégation est donnée à M. Etienne FARVAQUE, Directeur de l’UMR9221, à l’effet de signer, au nom du 
Délégué Régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l’Unité, les 
actes suivants : 

 

1. Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l’approvisionnement et au fonctionnement de l’Unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique et dans la limite des crédits de l’Unité ; 

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’Unité ; 

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les 
bons de transport afférents. 

 
Article 2 — En cas d’absence ou d’empêchement M. Etienne FARVAQUE Directeur, la délégation de signature est 
donnée à M. David CRAINICH, Directeur adjoint, à Mme Nathalie HAY, Gestionnaire administrative et financière, à Mme 
Farha BENSAFIA, Gestionnaire administrative et financière, et à Mme Marion ROMO, Directrice administrative et 
financière, et à Mme Claire PELISSIER, Gestionnaire administrative et financière, aux fins mentionnées à l’article 1er. 
 
Article 3 — La décision La DEC220496DR18 du 19 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire est abrogée. 
 
Article 4 — Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de Délégué Régional 
délégant, ainsi qu’en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l’Unité. 
 
Article 5 — La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 21 juin 2022 
 

Pour le Président – directeur général 
Le Délégué Régional 
M. Christophe J. MULLER 
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D88

  

                                                                                               

                                                                                              

                                                                                           

 

 

 
CNRS  

Délégation Hauts-de-France 

43 avenue le Corbusier  – BP30123 

59001 LILLE CEDEX 

T. 03 20 12 58 00 

www.hauts-de-france.cnrs.fr 

 

  

DEC221814DR18 

 
Décision portant délégation de signature Mme Hélène TOUZET, Directrice du Groupement de Recherche GDR3003 
intitulée Bioinformatique moléculaire (BIM), par le Délégué Régional en sa qualité d’ordonnateur secondaire 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC191679DAJ du 1er juillet 2019 portant nomination de M. Christophe MULLER aux fonctions de Délégué 
Régional pour la circonscription Hauts-de-France à compter du 1er septembre 2019 ; 

Vu la décision DEC181911DGDS du 21 décembre 2018 approuvant le renouvellement du GDR3003 intitulée 
Bioinformatique moléculaire (BIM), dont la Directrice est Mme. Hélène TOUZET ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er — La délégation est donnée à Mme Hélène TOUZET Directrice du GDR3003, à l’effet de signer, au nom du 
Délégué Régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l’Unité, les 
actes suivants : 

 

1. Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l’approvisionnement et au fonctionnement de l’Unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique et dans la limite des crédits de l’Unité ; 

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’Unité ; 

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les 
bons de transport afférents. 

 
 
Article 2 — La décision DEC191803DR18 du 1er septembre 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée. 
 
Article 2 — Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de Délégué Régional 
délégant, ainsi qu’en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l’Unité. 
 
Article 4 — La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 16 juin 2022  

Pour le Président – directeur général 
Le Délégué Régional 
M. Christophe J. MULLER 
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DEC221723DR18 

 
Décision portant délégation de signature Mme Véronique RATAJ, Directrice par intérim de l’Unité Mixte de Recherche 
UMR8181, intitulée Unité de Catalyse et Chimie du Solide (UCCS), par le Délégué Régional en sa qualité d’ordonnateur 
secondaire 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC191679DAJ du 1er juillet 2019 portant nomination de M. Christophe MULLER aux fonctions de Délégué 
Régional pour la circonscription Hauts-de-France à compter du 1er septembre 2019 ; 

Vu la décision DEC191243DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’Unité Mixte de Recherche 
UMR8181, intitulée Unité de Catalyse et Chimie du Solide (UCCS), dont le Directeur est M. Franck DUMEIGNIL ;  
 
Vu la décision DEC220697INC du 31 janvier 2022, portant cessation de fonctions et nomination de Mme Véronique RATAJ 
Directrice par intérim de l’Unité Mixte de Recherche UMR8181, intitulée Unité de Catalyse et Chimie du Solide (UCCS) ;  
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DECIDE : 
 
Article 1er — La délégation est donnée à Mme Véronique RATAJ Directrice par intérim de l’unité UMR8181, à l’effet de 
signer, au nom du Délégué Régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles 
de l’Unité, les actes suivants : 

 

1. Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l’approvisionnement et au fonctionnement de l’Unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique et dans la limite des crédits de l’Unité ; 

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’Unité ; 

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les 
bons de transport afférents. 

 

Article 2 — En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique RATAJ Directrice par intérim de l’unité UMR8181, 
la délégation de signature est donnée à M. Pascal ROUSSEL, Directeur adjoint, à Mme. Carole LAMONIER, Directrice 
adjointe, à Mme. Barbara DECLERCK-BOULANGER, Responsable administrative et à Mme. Adlane SAYEDE, 
Professeure à l’Université d’Artois, aux fins mentionnées à l’article 1er. 

 
Article 3 — La décision DEC220489DR18 du 20 janvier 2022 donnant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire est abrogée. 
 
Article 4 — Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de Délégué Régional 
délégant, ainsi qu’en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l’Unité. 
 
Article 5 — La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 14 mars 2022 
 

Pour le Président – directeur général 
Le Délégué Régional 
M. Christophe J. MULLER 
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DEC221724DR18 

 
Décision portant délégation de signature M. Benoit FRESSE, Directeur de l’unité Mixte de Recherche UMR8524, intitulée 
Laboratoire Paul Painlevé (LPP), par le Délégué Régional en sa qualité d’ordonnateur secondaire 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC191679DAJ du 1er juillet 2019 portant nomination de M. Christophe MULLER aux fonctions de Délégué 
Régional pour la circonscription Hauts-de-France à compter du 1er septembre 2019 ; 

Vu la décision DEC191243DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’UMR8524, intitulée Laboratoire 
Paul Painlevé (LPP), dont le directeur est M. Benoit FRESSE ;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BO Juil. 2022 / p.145



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECIDE : 
 
Article 1er — La délégation est donnée à M. Benoit FRESSE, Directeur de l’Unité UMR8524, à l’effet de signer, au nom 
du Délégué Régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l’Unité, les 
actes suivants : 

 

1. Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l’approvisionnement et au fonctionnement de l’Unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique et dans la limite des crédits de l’Unité ; 

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’Unité ; 

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les 
bons de transport afférents. 

 

Article 2 — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoit FRESSE Directeur de l’unité UMR8524, la délégation de 
signature est donnée à M. Emmanuel FRICAIN, Enseignant-Chercheur, à Mme. Mylène MAÏDA, Enseignante-Chercheuse 
et à M. Antoine TOUZE, Enseignant-Chercheur, aux fins mentionnées à l’article 1er. 

 
Article 3 — La décision DEC220843DR18 du 10 février 2022 donnant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire est abrogée. 
 
Article 4 — Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de Délégué Régional 
délégant, ainsi qu’en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l’Unité. 
 
Article 5 — La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 30 mai 2022 
 

Pour le Président – directeur général 
Le Délégué Régional 
M. Christophe J. MULLER 
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DEC221724DR18 

 
Décision portant délégation de signature M. Benoit FRESSE, Directeur de l’unité Mixte de Recherche UMR8524, intitulée 
Laboratoire Paul Painlevé (LPP), par le Délégué Régional en sa qualité d’ordonnateur secondaire 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC191679DAJ du 1er juillet 2019 portant nomination de M. Christophe MULLER aux fonctions de Délégué 
Régional pour la circonscription Hauts-de-France à compter du 1er septembre 2019 ; 

Vu la décision DEC191243DGDS du 19 décembre 2019 approuvant le renouvellement de l’UMR8524, intitulée Laboratoire 
Paul Painlevé (LPP), dont le directeur est M. Benoit FRESSE ;  
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DECIDE : 
 
Article 1er — La délégation est donnée à M. Benoit FRESSE, Directeur de l’Unité UMR8524, à l’effet de signer, au nom 
du Délégué Régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l’Unité, les 
actes suivants : 

 

1. Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l’approvisionnement et au fonctionnement de l’Unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique et dans la limite des crédits de l’Unité ; 

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’Unité ; 

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les 
bons de transport afférents. 

 

Article 2 — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoit FRESSE Directeur de l’unité UMR8524, la délégation de 
signature est donnée à M. Emmanuel FRICAIN, Enseignant-Chercheur, à Mme. Mylène MAÏDA, Enseignante-Chercheuse 
et à M. Antoine TOUZE, Enseignant-Chercheur, aux fins mentionnées à l’article 1er. 

 
Article 3 — La décision DEC220843DR18 du 10 février 2022 donnant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire est abrogée. 
 
Article 4 — Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de Délégué Régional 
délégant, ainsi qu’en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l’Unité. 
 
Article 5 — La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 30 mai 2022 
 

Pour le Président – directeur général 
Le Délégué Régional 
M. Christophe J. MULLER 
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DEC221807DR18 

 
Décision portant délégation de signature à M. Philippe LALANNE, Directeur du Groupement de Recherche, GDR2451 
intitulé Ondes, par le Délégué Régional en sa qualité d’ordonnateur secondaire 
 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC191679DAJ du 1er juillet 2019 portant nomination de M. Christophe MULLER aux fonctions de Délégué 
Régional pour la circonscription Hauts-de-France à compter du 1er septembre 2019 ; 

Vu la décision DEC171292DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement du GDR2451 intitulé Ondes, dont 
le directeur est Philippe LALANNE ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er — La délégation est donnée à M. Philippe LALANNE, Directeur du GDR2451, à l’effet de signer, au nom du 
Délégué Régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l’Unité, les 
actes suivants : 

 

1. Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l’approvisionnement et au fonctionnement de l’Unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique et dans la limite des crédits de l’Unité ; 

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’Unité ; 

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les 
bons de transport afférents. 

 
Article 2 — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe LALANNE, Directeur du GDR2451, la délégation de 
signature est donnée à M. Eric LHEURETTE, directeur adjoint, aux fins mentionnées à l’article 1er. 
 
Article 3 — La décision DEC212073DR18 du 2 juin 2021 donnant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire est abrogée. 
 
Article 4 — Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de Délégué Régional 
délégant, ainsi qu’en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l’Unité. 
 
Article 5 — La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 16 juin 2022 
 

Pour le Président – directeur général 
Le Délégué Régional 
M. Christophe J. MULLER 
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DEC221846DR18 

 
Décision portant délégation de signature M. Mathieu BECUWE, Directeur par intérim de la Fédération de Recherche 
FR3085 intitulée Chimie de Picardie (ICP), par le Délégué Régional en sa qualité d’ordonnateur secondaire 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC191679DAJ du 1er juillet 2019 portant nomination de M. Christophe MULLER aux fonctions de Délégué 
Régional pour la circonscription Hauts-de-France à compter du 1er septembre 2019 ; 

Vu la décision DEC1227740DSI du 05 janvier 2012 approuvant le renouvellement de l'unité FR3085, intitulée « Institut de 
Chimie de Picardie » ; 
 

Vu la décision DEC220316INC du 13 mai 2022, portant modification de l'équipe de direction de la fédération de 
recherche FR3085 intitulée Institut de Chimie de Picardie - ICP  
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DECIDE : 
 
Article 1er — La délégation est donnée à M. Mathieu BECUWE, Directeur par intérim de la FR3085, à l’effet de signer, au 
nom du Délégué Régional, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l’Unité, 
les actes suivants : 

 

1. Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l’approvisionnement et au fonctionnement de l’Unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique et dans la limite des crédits de l’Unité ; 

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’Unité ; 

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les 
bons de transport afférents. 

 
Article 2 — En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu BECUWE, Directeur par intérim de la FR3085, la 

délégation de signature est donnée à Mme. Gwladys POURCEAU, Directrice adjointe et à Mme. Nathalie SAULNIER, 
Gestionnaire financière, aux fins mentionnées à l’article 1er. 
 
Article 3 — La décision DEC200806DR18 du 1er janvier 2020 donnant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire est abrogée. 
 
Article 4 — Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de Délégué Régional 
délégant, ainsi qu’en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l’Unité. 
 
Article 5 — La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 23 juin 2022 
 

Pour le Président – directeur général 
Le Délégué Régional 
M. Christophe J. MULLER 
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DEC221809DR18 

 
Décision portant délégation de signature à M. Maxence BIGERELLE, Directeur du Groupement de Recherche GDR2077 
intitulée Topographie des Surfaces (SURFTOPO), par le Délégué Régional en sa qualité d’ordonnateur secondaire 
 
LE DELEGUE REGIONAL, 
 
Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ; 

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions administratives 
du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité d’ordonnateurs 
secondaires aux délégués régionaux ; 

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 relative aux conditions de délégations de signature consenties par les 
délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs d’unités de leur circonscription ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation des personnes 
responsables des marchés au CNRS ; 

Vu la décision DEC191679DAJ du 1er juillet 2019 portant nomination de M. Christophe MULLER aux fonctions de Délégué 
Régional pour la circonscription Hauts-de-France à compter du 1er septembre 2019 ; 

Vu la décision collective DEC191250DGDS du 19 décembre 2019 portant création de l'unité GDR2077 intitulée Topographie des 

Surfaces (SURFTOPO), dont le Directeur est M. Maxence BIGERELLE ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BO Juil. 2022 / p.153



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECIDE : 
 
Article 1er — Délégation est donnée à M. Maxence BIGERELLE, Directeur de l'unité GDR2077, à l'effet de signer, au nom 
du délégué régional, pris en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits disponibles de l’Unité, les 
actes suivants : 

 

1. Les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, nécessaires à 
l’approvisionnement et au fonctionnement de l’Unité, d'un montant unitaire inférieur au seuil européen applicable aux 
marchés de fournitures et services passés par des autorités publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du 
code de la commande publique et dans la limite des crédits de l’Unité ; 

2. Les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’Unité ; 

3. Les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, ainsi que les 
bons de transport afférents. 

 
Article 2 — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Maxence BIGERELLE, la délégation de signature est donnée à 
M. Denis MAZUYER, Directeur adjoint – Professeur des universités et à Mme Julie MARTEAU, Directrice adjointe – Maître 
de conférences, aux fins mentionnées à l’article 1er. 
 
Article 3 — La décision DEC201028DR18 du 1er janvier 2020 donnant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire est abrogée. 
 
Article 4 — Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de Délégué Régional 
délégant, ainsi qu’en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l’Unité. 
 
Article 5 — La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 
 
 
Fait à Lille, le 16 juin 2022 
 

Pour le Président – directeur général 
Le Délégué Régional 
M. Christophe J. MULLER 
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DR20/D95

DEC221726DR20

Décision portant délégation de signature à Mme Jackie Krafft, directrice par intérim de l’unité 
UMR7321 intitulée Groupement de Recherche en Droit, Economie et Gestion (GREDEG), par la 
déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire.

LA DELEGUEE REGIONALE,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des circonscriptions 
administratives du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 portant délégation de pouvoir conférant la qualité 
d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC153367DAJ du 19 janvier 2015 modifiée relative aux conditions de délégations de 
signature consenties par les délégués régionaux en leur qualité d’ordonnateurs secondaires aux directeurs 
d’unités de leur circonscription ;

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC213806DAJ du 16 décembre 2021 nommant Clara Herer déléguée régionale de la 
circonscription Côte d’Azur à compter du 1er janvier 2022 ;  

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 portant renouvellement de l'unité mixte de 
recherche n° 7321 intitulée « Groupement de Recherche en Droit, Economie et Gestion – GREDEG » ;

Vu la décision DEC221472INSHS du 17 mai 2022 portant nomination de Mme Jackie Krafft aux fonctions de 
directrice par intérim, de Mme Amel Attour aux fonctions de directrice adjointe par intérim, et de M. Jean 
Sylvestre Bergé et M. Mauro Napoletano aux fonctions de directeurs adjoints par intérim de l'unité mixte 
de recherche n° 7321 intitulée « Groupement de Recherche en Droit, Economie et Gestion - GREDEG ».

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Jackie Krafft, directrice par intérim de l'unité UMR7321, à l'effet de signer, au 
nom de la déléguée régionale, prise en sa qualité d'ordonnateur secondaire, et dans la limite des crédits 
disponibles de l'unité, les actes suivants :

1. les marchés publics et commandes, conclus conformément aux règles de la commande publique, 
nécessaires à l'approvisionnement et au fonctionnement de l'unité, d'un montant unitaire inférieur 
au seuil européen applicable aux marchés de fournitures et services passés par des autorités 
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publiques centrales, mentionné à l'article L. 2124-1 du code de la commande publique 1 et dans la 
limite des crédits de l’unité ;

2. les actes d’exécution des marchés publics conclus pour les besoins de l’unité ;

3. les ordres de mission, dans le respect des règles applicables au CNRS concernant les pays à risque, 
ainsi que les bons de transport afférents.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Jackie Krafft, la délégation de signature est donnée à M. 
Mauro Napoletano, enseignant chercheur et à Mme Agnès Moreau, ingénieure d'études aux fins 
mentionnées à l'article 1er.

Article 3
La décision n° DEC192545DR20 du 1er octobre 2019 donnant délégation de signature en qualité 
d'ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la déléguée régionale 
(délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Valbonne, le 01/05/2022

La déléguée régionale
Clara Herer
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D96

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

DEC221513DAJ 
 

Décision portant modification de la décision DEC220202DAJ du 10 février 2022 portant délégation de 
signature à Mme Clara Herer, déléguée régionale de la circonscription Côte d’Azur (DR20) 
 
 
LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL, 

 

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du Centre 

national de la recherche scientifique ; 

 

Vu la décision DEC220202DAJ du 10 février 2022 portant délégation de signature à Mme Clara Herer, 

déléguée régionale de la circonscription Côte d’Azur (DR20) ; 

 

Vu la décision DEC221512DAJ portant fin de fonctions et nomination de M. Frédéric Fontaine aux fonctions 

d’adjoint à la déléguée régionale de la circonscription Côte d’Azur (DR20), 

 

 
DECIDE : 
 
Article 1er. - Aux articles 3 et 4 de la décision DEC220202DAJ du 10 février 2022 susvisée, les termes : 
« Mme Audrey Moreau, adjointe » sont remplacés par les termes : « M. Frédéric Fontaine, adjoint ». 

  
Article 2. - La présente décision, qui prend effet à compter du 1er juillet 2022, sera publiée au Bulletin officiel 
du CNRS. 
 
 
Fait à Paris, le 27 juin 2022 
 

Le président-directeur général 
 
 
 

Antoine Petit 
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D97

DEC221727DR20

Décision portant délégation de signature à M. Mauro Napoletano pour les actes relevant des 
attributions de la personne responsable des marchés (DU) de l’unité UMR7321 intitulée 
Groupement de Recherche en Droit, Economie et Gestion (GREDEG).

LA DIRECTRICE D’UNITE PAR INTERIM,

Vu le code de la commande publique et ses textes d’application ;

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu la décision DEC190902DAJ portant détermination des niveaux d’évaluation des besoins et désignation 
des personnes responsables des marchés au CNRS ;

Vu la décision DEC171276DGDS du 21 décembre 2017 approuvant le renouvellement de l'unité UMR7321, 
intitulée Groupe de Recherche en Droit, Economie et Gestion (GREDEG, nommant M. Jean-Pierre Allegret, 
directeur de l'unité par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

Vu la décision DEC221472INSHS du 17 mai 2022 portant nomination de Mme Jackie Krafft aux fonctions de 
directrice par intérim, de Mme Amel Attour aux fonctions de directrice adjointe par intérim, et de M. Jean 
Sylvestre Bergé et M. Mauro Napoletano aux fonctions de directeurs adjoints par intérim de l'unité mixte 
de recherche n° 7321 intitulée « Groupement de Recherche en Droit, Economie et Gestion - GREDEG ».

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Mauro Napoletano, enseignant chercheur, à l'effet de signer au nom de la 
directrice par intérim d'unité tous les actes et décisions relevant de ses attributions de personne 
responsable des marchés en application de l'article 2.I de la décision DEC190902DAJ susvisée1.

Article 2
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mauro Napoletano, délégation est donnée à Mme Agnès Moreau, 
ingénieure d'études, aux fins mentionnées à l'article 1er de la présente décision.

Article 3
Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la directrice 
(Délégante) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 4
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Valbonne, le 01/05/2022

La directrice par intérim d’unité
Jackie Krafft
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07.03. Décisions - création et renouvellement de structures/DR05/D98
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Instituts/2021/D99
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07.04. Décisions tarifaires/DR07/2022/D100

DEC221741DR07
Décision relative aux tarifs des prestations de l’unité UAR3453 intitulée Santé Lyon-
Est - Louis Léopold Ollier

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;
Vu la décision n°040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ;
Vu la décision DEC202316DAJ du 22 décembre 2020 nommant Laurent BARBIERI délégué 
régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du 1er mars 2021 ;
Vu la décision n° DEC220190DAJ en date du 10 février 2022 donnant délégation de signature à 
M. Laurent BARBIERI, délégué régional pour la circonscription Rhône Auvergne notamment en 
matière de tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits ;
Vu la note n° DSFIM-SBOR- 2021-19 en date du 7 janvier 2022 relative aux règles de 
détermination d’un coût complet et d’élaboration des tarifs auditables pour les produits et 
prestations des unités de recherche du CNRS ;

DECIDE :
Article 1er
Les tarifs des diverses prestations réalisées par l’UAR3453 intitulée Santé Lyon-Est - Louis 
Léopold Ollier sont fixées selon le barème joint en annexe :
Article 2
Ces tarifs prennent effet à compter du 1er Janvier 2022.
Article 3
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Villeurbanne, le 1er Juin 2022.

Pour le Président-Directeur Général et par délégation
Le Délégué Régional
M. Laurent BARBIERI
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Insertion <1200bp par CRISPR chez C. elegans - sans CR et amorces

Insertion <1200bp par CRISPR chez C. elegans
Clients Prix de vente 

unitaire HT

Clients externes privés et laboratoires académiques pour des projets financés au coût 
complet 3 026,96 
Laboratoires CNRS pour des projets financés au coût complet 2 522,47 
Laboratoires CNRS/laboratoires académiques hors projet financé 978,97 
Laboratoires CNRS dans le cadre d'un projet ANR 978,97 

Insertion <6000bp par CRISPR chez C. elegans
Clients Prix de vente 

unitaire HT

Clients externes privés et laboratoires académiques pour des projets financés au coût 
complet 12 313,35 
Laboratoires CNRS pour des projets financés au coût complet

10 261,13 
Laboratoires CNRS/laboratoires académiques hors projet financé

2 543,63 
Laboratoires CNRS dans le cadre d'un projet ANR 2 543,63 

Clients Prix de vente 
unitaire HT

Clients externes privés et laboratoires académiques pour des projets financés au coût 
complet 2 582,89 
Laboratoires CNRS pour des projets financés au coût complet 2 152,41 
Laboratoires CNRS/laboratoires académiques hors projet financé 801,84 
Laboratoires CNRS dans le cadre d'un projet ANR 801,84 
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Insertion de mutation(s) ponctuelle(s) par CRISPR chez C. elegans - sans CR et 
amorces

Clients Prix de vente 
unitaire HT

Clients externes privés et laboratoires académiques pour des projets financés au coût 
complet 2 404,28 
Laboratoires CNRS pour des projets financés au coût complet 2 003,56 
Laboratoires CNRS/laboratoires académiques hors projet financé 749,47 
Laboratoires CNRS dans le cadre d'un projet ANR 749,47 

Insertion de mutation(s) ponctuelle(s) par CRISPR chez C. elegans
Clients Prix de vente 

unitaire HT

Clients externes privés et laboratoires académiques pour des projets financés au coût 
complet 2 802,42 
Laboratoires CNRS pour des projets financés au coût complet 2 335,35 
Laboratoires CNRS/laboratoires académiques hors projet financé 888,32 
Laboratoires CNRS dans le cadre d'un projet ANR 888,32 
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07.06. Autres décisions /Administration centrale/D101

• 
DEC221796DRH 

Décision portant sanction disciplinaire à l'encontre de Mme Hausberger 

Le Président-Directeur général du Centre National de la Recherche Scientifique 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n°82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires; 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du CNRS; 
Vu le décret n°83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux corps 
de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques ; 
Vu le décret n°84-961 du 25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant les fonctionnaires de 
l'Etat; 
Vu le décret n°84-1185 du 27 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de fonctionnaires 
du CNRS; 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de Monsieur Antoine Petit aux fonctions de président du 
Centre national de Recherche Scientifique ; 
Vu l'avis émis par la commission administrative paritaire compétente à l'égard du corps des directeurs de la 
recherche, réunie le 10 juin 2022 en formation disciplinaire; 

Considérant que le premier alinéa de l'article L. 530-1 du code général de la fonction publique dispose que: 
« toute faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou à /'occasion de /'exercice de ses fonctions 
l'expose à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale » 

Considérant que Mme Martine Hausberger, directrice de recherche de première classe, est affectée au sein 
de l'unité EthoS - Ethologie animale et humaine, unité mixte de recherche (UMR 6552) 

Considérant qu'à la suite des alertes et remontées de l'école doctorale Biologie Santé de l'université de 
Rennes 1 concernant les conditions de travail et l'encadrement des doctorants au sein de l'unité EthoS, le 
CNRS et l'université de Rennes 1 ont mis en place une commission d'enquête qui a donné lieu à la remise de 
deux rapports en date du 1er avril 2022 ; 

Considérant qu'il ressort des rapports du 1er avril 2022 remis à la suite de cette instruction que Mme 
Hausberger a adopté de manière répétée un comportement managérial brutal et menaçant suscitant peur et 
soumission parmi de nombreux membres de l'unité EthoS et que ses agissements ont été la cause d'une 
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souffrance accrue au travail pour un nombre conséquent de doctorants et de personnels permanents d'EthoS 
emportant des conséquences sur leur état de santé et leur carrière 

Considérant que compte tenu de la gravité des faits en cause et du fait que Mme Hausberger encadrait un 
doctorant et en co-encadrait un autre, Mme Hausberger a été suspendue de ses fonctions par une décision 
du 4 avril 2022, notifiée le 11 avril 2022 ; 

Considérant qu'il ressort également de l'avis de la CAP réunie le 10 juin 2022 sur la situation de Mme 
Hausberger que la CAP, après examen du dossier et audition de Mme Hausberger, et des témoins cités par 
l'administration et par Mme Hausberger, a retenu comme établis le·s faits suivants: « 14 étudiants en thèse 
sur les 26 interrogés dans le cadre l'enquête administrative menée conjointement par le CNRS l'Université 
Rennes 1 auprès des doctorants d'EthoS ont fait part d'importantes difficultés, qui ont pu mener à l'abandon 
de la thèse, et 11 de ces 14 étudiants étaient encadrés par Mme Hausberger. La directrice de l'Ecole doctorale 
a témoigné de ces importantes difficultés rencontrées par des doctorants encadrés par Mme Hausberger. 
Trois chercheuses/enseignantes-chercheuses (sur 18 C/E-C de l'UMR) sont en grande difficulté 
psychologique et ont dû être prises en charge médicalement. Elles attribuent leur état au comportement de 
Mme Hausberger. Egalement, l'une d'entre elles a demandé une rupture conventionnelle et les deux autres 
ont changé d'équipe dans l'UMR. Le comportement de Mme Hausberger est en lien avec la situation de mal
être allant jusqu'à de la détresse psychologique dont ont fait état de nombreux agents statutaires et 
contractuels et qui ressort des rapports de l'enquête administrative menée conjointement par le CNRS 
l'Université Rennes 1 auprès des doctorants et des personnels permanents d'EthoS » ; 

Considérant qu'il ressort ainsi de cet avis et des éléments du dossier, que Mme Hausberger a adopté un 
comportement inapproprié à l'origine de situations de mal-être ayant placé plusieurs personnes dans une 
situation de détresse psychologique intense au travail, nécessitant un suivi médical, et ayant conduit à des 
départs ou des réorientations professionnelles ; 

Considérant qu'il ressort également que Mme Hausberger n'a ainsi pas rempli ses fonctions managériales de 
manière satisfaisante ; 

Considérant que les faits reprochés à Mme Hausberger sont suffisamment établis par des témoignages 
crédibles et concordants recueillis au cours des entretiens menés dans le cadre de l'instruction des faits, et 
des auditions devant le conseil de discipline ; 

Considérant que par son comportement, Mme Hausberger a manqué aux obligations de respect et de dignité 
qui s'imposent à tout fonctionnaire et, a porté atteinte au bon fonctionnement du service ; 

Considérant que le comportement fautif de Mme Hausberger est de nature à justifier une sanction 
disciplinaire ; 

Article 1 er 

DECIDE 

Il est prononcé à l'encontre de Mme Martine Hausberger, (numéro de matricule SIRHUS n°36833) directrice 
de recherche de première classe affectée au sein de l'unité EthoS - Ethologie animale et humaine, unité mixte 
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de recherche (UMR 6552) relevant de la délégation régionale Bretagne et Pays de la Loire, la sanction 
d'exclusion temporaire de fonction pour une durée d'un an, assortie d'un sursis de 6 mois. 

Article 2 

Une reproduction non anonymisée de cette décision sera publiée au bulletin officiel du CNRS. 

Fait à Paris, le 2 4 JUIN 2022 

Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez la possibilité, si vous le désirez, dans le délai de deux mois, à compter de la date de la 
notification de la présente décision : 

• soit de vous pourvoir contre celle-ci devant le tribunal administratif, 

. soit, de former préalablement à toute action en justice un recours gracieux ou hiérarchique. Dans ce cas, vous disposeriez, pour vous pourvoir 

devant le tribunal administratif, d'un délai de deux mois commençant à courir: 

- en cas de lettre rejetant votre recours, à la date de réception de cette lettre, 

• en cas de non réponse à votre recours pendant deux mois, à la date d'expiration du deuxième mois. 
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DR04/D102
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DR07/D103

CNRS 
3, rue Michel-Ange
75 016 Paris
www.cnrs.fr

DEC221767DR07

Décision portant modification de la décision DEC212095DR07 du 7 juin 2021 portant 
constitution du comité de gestion du restaurant CNRS de la délégation régionale 
Rhône Auvergne

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu la circulaire n° 020002DRH du 17 décembre 2002 portant sur les modalités de mise en œuvre 
au CNRS des nouvelles règles administratives, fiscales, budgétaires et comptables applicables 
aux restaurants administratifs et inter administratifs ;
Vu la circulaire n° 020003DRH du 17 décembre 2002 fixant les modalités de constitution et de 
fonctionnement des comités paritaires de gestion créés auprès des restaurants propres du 
CNRS ;
Vu la décision n° 000029DRH du 9 juin 2000 portant organisation de la restauration au CNRS 
modifiée par la décision n°DEC121283DRH du 11 avril 2012 ;
Vu la décision n°DEC202316DAJ du 22 décembre 2020 nommant M. Laurent Barbieri, Délégué 
régional pour la circonscription Rhône Auvergne à compter du 1er mars 2021 ;
Vu la note référencée DRH/SDS/IK/MC-2011-1 du 31 janvier 2011 sur l’organisation de la 
restauration sociale au CNRS ;

Vu la décision DEC212095DR07 du 7 juin 2021 portant constitution du comité de gestion du 
restaurant CNRS de la délégation régionale Rhône Auvergne,

DECIDE :

Article 1er. - A compter du 14 juin 2022, la décision DEC212095DR07 du 7 juin 2021 susvisée 
est modifiée comme suit :
1.1. Un article 8 est inséré et rédigé comme suit : « Sont désignés en qualité de membres 

représentant des                       organisations syndicales 
• En tant que titulaire : M. Frédéric Meunier 
• En tant que suppléant : M. Konstantinos Termentzidis ».

Article 2
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS et portée à la connaissance des 
usagers du restaurant par voie d’affichage.

Fait à Villeurbanne, le 14 juin 2022

Le délégué régional 
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Laurent Barbieri
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DR15/D104

DEC221779DR15

Décision portant création d'un conseil de laboratoire au sein de l'UMR5478 intitulée Centre de 
recherche sur la langue et les textes basques (IKER)

LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL,

Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination de M. Antoine Petit aux fonctions de président du 
Centre national de la recherche scientifique ;

Vu la décision DEC920368SOSI du 28 octobre 1992 modifiée relative à la constitution, la composition, la 
compétence et au fonctionnement des conseils de laboratoire des structures opérationnelles de recherche 
et des structures opérationnelles de service du CNRS ;

Vu la décision DEC180758DAJ du 22 février 2018 modifiée donnant délégation de signature à M. Younis 
Hermès, délégué régional pour la circonscription Aquitaine ;

Vu la décision DEC213767DGDS du 20 décembre 2021 portant renouvellement de l'UMR5478 intitulée 
Centre de recherche sur la langue et les textes basques (IKER) ;

DECIDE :

Article 1er : Création
En application de la décision du 28 octobre 1992 susvisée, il est créé un conseil de laboratoire au sein de 
l'UMR5478 intitulée Centre de recherche sur la langue et les textes basques (IKER).

Article 2 : Composition
Le conseil de laboratoire comprend 9 membres :
• le directeur de l'unité ;
• 5 membres élus :

Collège chercheurs et enseignants chercheurs : 3 élus
Collège ITA : 2 élus

• 3 membres nommés

Article 3 : Compétences
Ce conseil de laboratoire exerce les compétences fixées au Titre III de la décision du 28 octobre 1992 
susvisée.

Article 4 : Publication
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 3 juin 2022 
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Pour le Président - directeur général et par 
délégation,

Le délégué régional
Younis Hermès
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Instituts/D105

DEC220657INEE 
Décision fixant les situations d’emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à l’indemnisation et/ou à la compensation 
des sujétions et astreintes au titre de l’année 2022 dans les unités relevant de l’Institut écologie et environnement 
 
 

LE DIRECTEUR, 
 
 

Vu la circulaire n° CIR030001DRH du 13 février 2003 relative à l’indemnisation et à la compensation des sujétions et 
astreintes ; 
 
Vu la décision n° DEC152383DRH du 17 novembre 2015 déterminant les situations d’emplois pouvant ouvrir droit à 
l’indemnisation et à la compensation des sujétions et astreintes ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1er 
 

Au titre de l’année 2022, les situations d’emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation financière et/ou compensation 
en temps de repos au titre des sujétions ou astreintes qui sont susceptibles de se présenter dans les unités relevant de 
l’Institut écologie et environnement sont définies dans l’annexe 1.  
 

Les unités relevant de l’Institut écologie et environnement susceptibles d’être concernées par ces situations d’emplois et/ou 
activités au titre de l’année 2022 sont listées dans l’annexe 2. 
 

Article 2 
 
Sont susceptibles d’émarger au bénéfice des indemnités et/ou à la compensation en temps des sujétions et astreintes les 
agents placés dans les situations d’emplois et/ou activités définies dans l’annexe 1 et affectés aux unités listées dans 
l’annexe 2. 
 

Article 3  
 

La présente décision abroge et remplace, à compter du 1er janvier 2022, la décision n°DEC210932INEE du 26 février 2021 
fixant les situations d’emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à l’indemnisation et/ou à la compensation des sujétions et 
astreintes pour l’Institut écologie et environnement. 
 

Article 4 
 

La présente décision et ses annexes seront publiées au Bulletin officiel du CNRS. Elles seront diffusées à l’ensemble des 
unités relevant de l’Institut écologie et environnement listées dans l’annexe 2. 

 

 
Fait à Paris, le 31 janvier 2022 
     
 

Stéphane BLANC 
 
 
 
 

Directeur de l’Institut écologie et environnement
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ANNEXE 1 : Définition des situations d’emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation 
financière et/ou compensation en temps de repos au titre des sujétions ou astreintes qui sont 
susceptibles de se présenter dans les unités relevant de l’Institut écologie et environnement 
 
 

Situations d’emplois / Activités Définitions 

Administration des ressources 
informatiques collectives des unités de 

recherche ou de service 

Toutes activités liées à l’administration du réseau, de la téléphonie, de 
l’exploitation des systèmes d’information et de la gestion des différentes bases 
de données nécessitant la mise en place d’astreintes et/ ou emportant un 
travail de nuit, les week-ends et/ ou les jours fériés, et/ ou en horaires décalés 
et/ ou une variation importante de la durée hebdomadaire du travail. 

Gardiennage et sécurité d’unités, 
d’installations, de sites et de biens 

Toutes activités de maintenance, de sécurité et/ ou de surveillances des 
installations, des bâtiments, des sites de terrain et des biens nécessitant la 
mise en place d’astreintes et/ ou emportant un travail de nuit, les week-ends et/ 
ou les jours fériés, et/ ou en horaires décalés et/ ou une variation importante de 
la durée hebdomadaire du travail et/ ou conduisant à des déplacements 
fréquents et prolongés, en dehors des heures normales et du lieu habituel de 
travail. 

Missions embarquées de moyenne et de 
longue durées 

Toutes activités effectuées au cours de missions supérieures à une journée sur 
un navire côtier ou hauturier ne faisant pas l’objet d’une indemnisation au titre 
de l’indemnité pour service à la mer. 

Missions longues de terrain 

Toutes activités effectuées au cours de missions de terrain présentant des 
conditions difficiles supérieures à 15 jours, c’est-à-dire au cours soit d’une 
campagne de carottage en lac d’altitude, soit d’une campagne de mesures sur 
le terrain en aérologie, soit d’une mission de glaciologie, soit de certaines 
missions archéologiques.  

Situations administratives 
exceptionnelles 

Toutes activités liées à des événements prévisibles emportant obligatoirement 
un travail de nuit, les week-ends et/ ou les jours fériés, et/ ou en horaires 
décalés et/ ou une variation importante de la durée hebdomadaire du travail, 
et/ ou conduisant à des déplacements fréquents et prolongés, en dehors des 
heures normales et du lieu habituel de travail. 

Equipements scientifiques collectifs 
nécessitant un fonctionnement continu 

Toutes activités liées au suivi, à la maintenance, au fonctionnement 
d’équipements et plateformes scientifiques nécessitant la mise en place 
d’astreintes et/ ou emportant un travail de nuit, les week-ends et/ ou les jours 
fériés, et/ ou en horaires décalés et/ ou une variation importante de la durée 
hebdomadaire du travail, et/ ou conduisant à des déplacements fréquents et 
prolongés, en dehors des heures normales et du lieu habituel de travail. 

Interventions spécifiques sur animaux, 
plantes ou cultures de cellules 

Toutes activités d’intervention auprès d’animaux, plantes ou cultures de 
cellules au sein de l’unité ou en mission nécessitant la mise en place 
d’astreintes et/ ou emportant un travail de nuit, les week-ends et/ ou les jours 
fériés, et/ ou en horaires décalés et/ ou une variation importante de la durée 
hebdomadaire du travail, et/ ou conduisant à des déplacements fréquents et 
prolongés, en dehors des heures normales et du lieu habituel de travail. 

Montage, réglage et exploitation 
d'expériences sur sites 

Toutes activités de suivi, montage, réglage, maintenance et exploitation 
d’expériences et équipements sur sites nécessitant la mise en place 
d’astreintes et/ ou emportant un travail de nuit, les week-ends et/ ou les jours 
fériés, et/ ou en horaires décalés et/ ou une variation importante de la durée 
hebdomadaire du travail, et/ ou conduisant à des déplacements fréquents et 
prolongés, en dehors des heures normales et du lieu habituel de travail. 
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ANNEXE 2 : Unités relevant de l’Institut écologie et environnement susceptibles d’être 
concernées par les situations d’emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation financière 
et/ou compensation en temps de repos au titre des sujétions ou astreintes de l’année 2022 
 
 

Situations d’emplois / Activités DR Unité Acronyme Directeur 

Administration des ressources informatiques 
collectives des unités de recherche ou de service 

DR02 UMR7204 CESCO PORCHER Emmanuelle 

DR05 UMR8591 LGP GAUTIER Emmanuèle 

DR06 UMR6282 BGS FARA Emmanuel 

DR10 UMR7362 LIVE BADARIOTTI Dominique 

DR12 UAR3514 Stella Mare AIELLO Antoine 

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru 

DR13 UMR9000 TETIS MAUREL Pierre 

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure 

DR14 UAR2029 SETE LOREAU Michel 

DR17 FR2424 SBR BOYEN Catherine 

Gardiennage et sécurité d’unités, d’installations, de 
sites et de biens 

DR02 UAR3278 CRIOBE LE GUEN Annaig 

DR08 UMR7266 LIENSs BALLU Valérie 

DR08 UMR7372 CEBC CHEREL Yves 

DR11 UAR3370 LAUTARET VALAY Jean-Gabriel 

DR12 UAR3514 Stella Mare AIELLO Antoine 

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru 

DR14 UAR2029 SETE LOREAU Michel 

DR15 UMR5199 PACEA BANKS William 

DR16 UAR3456 LEEISA GOUJON Vincent 

DR17 FR2424 SBR BOYEN Catherine 

Missions embarquées de moyenne et de longue 
durées  

DR02 UMR8067 BOREA MEZIANE Tarik 

DR02 UAR3278 CRIOBE LE GUEN Annaig 

DR04 UMR8079 ESE LECOMTE Jane 

DR08 UMR7266 LIENSs BALLU Valérie 

DR11 UMR5204 EDYTEM PERRETTE Yves 

DR12 UMR7263 IMBE FERNANDEZ Catherine 

DR12 UAR3514 Stella Mare AIELLO Antoine 

DR13 UMR8222 LECOB GUIZIEN Katell 
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DR13 UMR9190 MARBEC DAGORN Laurent 

DR16 UAR3456 LEEISA GOUJON Vincent 

DR16 UMR9220 ENTROPIE LE CORRE Matthieu 

DR17 IRL3614 EBEA VALERO Myriam 

DR17 FR2424 SBR BOYEN Catherine 

DR17 UMR6197 BEEP SARRADIN Pierre-Marie 

DR17 UMR7144 AD2M NOT Fabrice 

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine 

Missions longues de terrain 

DR02 UAR3278 CRIOBE LE GUEN Annaig 

DR02 UMR7206 EAE HEYER Evelyne 

DR02 UMR7194 HNHP BAHAIN Jean-Jacques 

DR02 UMR7209 AASPE RUAS Marie-Pierre 

DR04 UMR8079 ESE LECOMTE Jane 

DR05 UMR8591 LGP GAUTIER Emmanuèle 

DR08 UMR7262 Palevoprim MERCERON Gildas 

DR08 UMR7266 LIENSs BALLU Valérie 

DR11 UMR5204 EDYTEM PERRETTE Yves 

DR12 UAR3514 Stella Mare AIELLO Antoine 

DR12 UMR7263 IMBE FERNANDEZ Catherine 

DR13 UMR8222 LECOB GUIZIEN Katell 

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure 

DR14 UMR5288 CAGT ORLANDO Ludovic 

DR14 UMR5602 GEODE PY Vanessa 

DR15 UMR5199 PACEA BANKS William 

DR16 IRL2013 ZOOSCAN RENDU William 

DR16 UAR3456 LEEISA GOUJON Vincent 

DR16 UMR9192 PIMIT MAVINGUI Patrick 

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine 

DR20 UMR7264 CEPAM THERY Isabelle 

Situations administratives exceptionnelles 

DR02 UMR7207 CR2P CRASQUIN Sylvie 

DR05 UMR8591 LGP GAUTIER Emmanuèle 

DR11 UAR3370 LAUTARET VALAY Jean-Gabriel 
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DR12 UAR3514 Stella Mare AIELLO Antoine 

DR13 UMR9190 MARBEC DAGORN Laurent 

DR14 UAR2029 SETE LOREAU Michel 

DR17 FR2424 SBR BOYEN Catherine 

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine 

Equipements scientifiques collectifs nécessitant un 
fonctionnement continu  

DR02 UAR3194 CEREEP LE GALLIARD Jean-François 

DR02 UMR7204 CESCO PORCHER Emmanuelle 

DR02 UMR7206 EAE HEYER Evelyne 

DR02 UAR3278 CRIOBE LE GUEN Annaig 

DR02 UMR7194 HNHP BAHAIN Jean-Jacques 

DR04 UMR8079 ESE LECOMTE Jane 

DR04 UAR3461 Ipanema FORET Benoit 

DR05 UMR8591 LGP GAUTIER Emmanuèle 

DR08 UMR7372 CEBC CHEREL Yves 

DR08 UMR7266 LIENSs BALLU Valérie 

DR11 UMR5204 EDYTEM PERRETTE Yves 

DR12 UAR3514 Stella Mare AIELLO Antoine 

DR12 UMR7263 IMBE FERNANDEZ Catherine 

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru 

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure 

DR13 UMR8222 LECOB GUIZIEN Katell 

DR14 UMR5602 GEODE PY Vanessa 

DR14 UAR2029 SETE LOREAU Michel 

DR16 UAR3456 LEEISA GOUJON Vincent 

DR16 UMR9192 PIMIT MAVINGUI Patrick 

DR17 FR2424 SBR BOYEN Catherine 

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine 

Interventions spécifiques sur animaux, plantes ou 
cultures de cellules  

DR02 UAR3278 CRIOBE LE GUEN Annaig 

DR02 UMR7179 MECADEV AUJARD Fabienne 

DR02 UMR7209 AASPE RUAS Marie-Pierre 

DR02 UMR7618 IEES MAIBECHE Martine 

DR02 UAR3194 CEREEP LE GALLIARD Jean-François 
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DR04 UMR8079 ESE LECOMTE Jane 

DR07 UMR5023 LEHNA DOUADY Christophe 

DR08 UMR7372 CEBC CHEREL Yves 

DR08 UMR7266 LIENSs BALLU Valérie 

DR11 UAR3370 Lautaret VALAY Jean-Gabriel 

DR12 UAR3514 Stella Mare AIELLO Antoine 

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure 

DR13 UMR5290 MIVEGEC SIMARD Frédéric 

DR13 UMR5554 ISEM GALTIER Nicolas 

DR13 UMR8222 LECOB GUIZIEN Katell 

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru 

DR14 UAR2029 SETE LOREAU Michel 

DR16 UMR9192 PIMIT MAVINGUI Patrick 

DR16 UAR3456 LEEISA GOUJON Vincent 

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine 

DR17 FR2424 SBR BOYEN Catherine 

Montage, réglage et exploitation d'expériences sur 
sites  

DR02 UMR8067 BOREA MEZIANE Tarik 

DR02 UMR7618 IEES MAIBECHE Martine 

DR02 UAR3194 CEREEP LE GALLIARD Jean-François 

DR02 UAR3278 CRIOBE LE GUEN Annaig 

DR04 UMR8079 ESE LECOMTE Jane 

DR04 UAR3461 Ipanema FORET Benoit 

DR05 UMR8591 LGP GAUTIER Emmanuèle 

DR08 UMR7372 CEBC CHEREL Yves 

DR08 UMR7266 LIENSs BALLU Valérie 

DR11 UMR5204 EDYTEM PERRETTE Yves 

DR11 UAR3370 LAUTARET VALAY Jean-Gabriel 

DR12 FR3098 ECCOREV HEULIN Thierry 

DR12 UAR3514 Stella Mare AIELLO Antoine 

DR12 UMR7263 IMBE FERNANDEZ Catherine 

DR13 UMR5175 CEFE NAVAS Marie-Laure 

DR13 UMR5290 MIVEGEC SIMARD Frédéric 
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DR13 UMR8222 LECOB GUIZIEN Katell 

DR13 UAR3248 Ecotron MILCU Alexandru 

DR14 UMR5602 GEODE PY Vanessa 

DR16 IRL2013 ZOOSAN RENDU William 

DR16 UAR3456 LEEISA GOUJON Vincent 

DR17 UMR7144 AD2M NOT Fabrice 

DR17 UMR6197 BEEP SARRADIN Pierre-Marie 

DR17 UMR6539 LEMAR SARTHOU Géraldine 
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DEC221197INSB 

 

Décision fixant les situations d’emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à l’indemnisation et/ou à la compensation des 

sujétions et astreintes au titre de l’année 2022 dans les unités de l’Institut des sciences biologiques (INSB). 

 

 

LE DIRECTEUR, 

 

Vu la circulaire n° CIR030001DRH du 13 février 2003 relative à l’indemnisation et à la compensation des sujétions et astreintes ; 

Vu la décision n° DEC152383DRH du 17 novembre 2015 déterminant les situations d’emplois pouvant ouvrir droit à l’indemnisation 

et à la compensation des sujétions et astreintes ;  

 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Au titre de l’année 2022, les situations d’emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à indemnisation financière et/ou à 

compensation en temps de repos au titre des sujétions et astreintes qui sont susceptibles de se présenter dans les unités relevant 

de l’Institut des sciences biologiques (INSB) sont définies dans l’annexe 1. 

 

Les unités relevant de l’Institut des sciences biologiques (INSB) susceptibles d’être concernées par ces situations d’emplois et/ou 

d’activités au titre de l’année 2022 sont listées dans l’annexe 2. 

    

Article 2 

 

Sont susceptibles d’émarger au bénéfice des indemnités et/ou à la compensation en temps des sujétions et astreintes les agents 

placés dans les situations d’emplois et/ou activités définies dans l’annexe 1 et affectés aux unités de recherche et de service 

listées dans l’annexe 2. 

 

Article 3  

 

La présente décision abroge et remplace, à compter du 1er janvier 2022, la décision n° DEC210922INSB du 23 février 2021 fixant 

les situations d’emplois et/ou activités pouvant ouvrir droit à l’indemnisation et/ou la compensation des sujétions et astreintes au 

titre de l’année 2021 dans les unités de l’Institut des sciences biologiques (INSB).    

 

Article 4  

 

La présente décision et ses annexes seront publiées au Bulletin officiel du CNRS. Elles seront diffusées à l’ensemble des unités 

relevant de l’Institut des sciences biologiques listées dans l’annexe 2. 

 

 

Fait à Paris, le 18 mars 2022 

      

                         

                                          André LE BIVIC 

       Directeur de l’Institut des sciences biologiques  
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Annexe 1

Situations d'emplois / Activités Définitions

Au titre de sujétions particulières

Agents susceptibles d'intervenir pour assurer le suivi des animaux en élevage :  alimentation, biberonage, change et contrôle des paramètres 

physiques des animaleries (température, humidité, ventilation...) ; et pour effectuer des accouplements et/ou tri des géniteurs.

Au titre de sujétions particulières

Agents susceptibles d'effectuer des plongées (entretien et/ou collecte d'animaux marins).

Interventions spécifiques sur cultures de cellules
Au titre d'astreintes et/ou sujétions particulières

Agents susceptibles d'effectuer une surveillance et une maintenance (repiquage) des cultures cellulaires.

Missions embarquées de moyenne et longue durées 

sur navires côtiers ou hauturiers ne faisant pas l'objet 

d'une indemnisation au titre de l'indemnité pour 

service à la mer

Au titre de sujétions particulières

Agents susceptibles d'apporter une aide technique pour les expérimentations scientifiques à bord de navires hauturiers ou côtiers.

Au titre d'astreintes et/ou sujétions particulières

Agents susceptibles d'intervenir pour le dépannage des installations techniques (congélateurs à -80°, réseaux de fluides alimentés par des 

pompes).

Au titre de sujétions particulières

Agents susceptibles d'intervenir pour le fonctionnement des autoclaves.

Equipements scientifiques collectifs nécessitant un 

fonctionnement continu

Au titre de sujétions particulières

Agents susceptibles d'intervenir dans le cadre de leurs fonctions en dehors des heures normales de service ou en horaires décalés.

Agents susceptibles d'intervenir de façon ponctuelle pour le fonctionnement et la sécurité d'installations.

INSTITUT DES SCIENCES BIOLOGIQUES

Année 2022 - Définition des situations d'emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation financière et/ou compensation en temps de repos au titre des sujétions ou astreintes qui sont susceptibles 

de se présenter dans les unités relevant de l'INSB

Gardiennage et sécurité d'unité, d'installations, de 

sites et de biens

Interventions spécifiques sur animaux
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Annexe 2

Situations d'emplois 

et/ou activités
DR Unités Intitulé Directeur

1 UAR2009 BIOMEDTECH Facilities BENDIRDJIAN Evelyne

1 UAR2030 Saint-Louis TOUBERT Antoine

1 UAR3655 Analyse moléculaire, modélisation et imagerie de la maladie cancéreuse SCOAZEC Jean-Yves

1 UMR7592 Institut Jacques Monod (IJM) WERNER Michel

2 FR3631 Institut de biologie Paris-Seine LABOUESSE Michel

2 UMR3347 Signalisation, radiobiologie et cancer LONDONO VALLEJO Arturo

2 UMR7221 Physiologie moléculaire et adaptation SACHS Laurent

4 UAR2010 TEFOR Paris-Saclay JOLY Jean Stéphane

4 UMR9197 Institut des Neurosciences Paris Saclay (Neuro-PSI) ROUYER François 

6 UMR6265 Centre des sciences du goût et de l'alimentation BRIAND Loic

6 UMR7369 Matrice extracellulaire et dynamique cellulaire (MEDyC) MARTINY Laurent

7 UAR3444 Biosciences MERABET Samir

7 UMR5229 Institut des sciences cognitives Marc Jeannerod FERRARI Pier Francesco

7 UMR5242 Institut de génomique fonctionnelle de Lyon (IGFL) LEULIER Francois 

7 UMR5286 Centre de recherche en cancérologie de Lyon MEHLEN Patrick

7 UMR5292 Centre de recherche en neurosciences de Lyon (CRNL) BERTRAND Olivier

7 UMR5305 Biologie Tissulaire et Ingénierie Thérapeutique SIGAUDO-ROUSSEL Dominique 

8 UAR44 Transgenèse et archivage d'Animaux modèles (TAAM) FREMOND Cécile

8 UMR7247 Physiologie de la reproduction et des comportements (PRC) KELLER Matthieu

8 UMR7355 Immunologie et Neurogénétique Expérimentales et Moléculaires QUESNIAUX Valérie

10 FR1589 Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC) IMLER Jean-Luc

10 UAR3415 Chronobiotron REIBEL Sophie

10 UMR7104 Institut de génétique et biologie moléculaire et cellulaire (IGBMC) DARDEL Frederic

10 UMR7021   Laboratoire de Bioimagerie et Pathologies MELY Yves

10 UMR7242 Biotechnologie et signalisation cellulaire GALZI Jean-Luc

10 UMR7364 Laboratoire de Neurosciences Cognitives et Adaptatives (LNCA) CASSEL Jean-Christophe

10 UPR3572 Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique DUMORTIER Hélène

10 UPR9002 Architecture et Réactivité de l'ARN ROMBY Pascale

11 UAR2019 Haute Technologie Animale Grenobloise (hTAG) LERAT Hervé

12 FR3512 Fédération de Recherche Comportement, Cerveau, Cognition - Fédération 3C SAVE Etienne

12 UAR846 Station de primatologie ARNOULT Christophe

12 UAR2020 Centre d'exploration fonctionnelle scientifique (CEFOS) LOPEZ Erica 

12 UAR3367 Centre d'immunophénomique (CIPHE) MALISSEN Bernard

12 UAR3537 Centre d'Exploration Fonctionnelle et de Formation (CE2F-PRIM) MASSON Guillaume

12 UMR7051 Institut de neurophysiopathologie KHRESTCHATISKY Michel

12 UMR7280 Centre d'immunologie de Marseille-Luminy (CIML) PIERRE Philippe

12 UMR7288 Institut de Biologie du Développement de Marseille (IBDM) KODJABACHIAN Laurent

12 UMR7289 Institut des neurosciences de la Timone (INT) MASSON Guillaume

13 UAR3426 BioCampus Montpellier CAU Julien 

Unités relevant de l'Institut des Sciences Biologiques susceptibles d'être concernées par les situations d'emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation financière et/ou compensation en temps de 

repos au titre des sujétions ou astreintes de l'année 2022

Interventions spécifiques 

sur animaux
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Annexe 2

Situations d'emplois 

et/ou activités
DR Unités Intitulé Directeur

Unités relevant de l'Institut des Sciences Biologiques susceptibles d'être concernées par les situations d'emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation financière et/ou compensation en temps de 

repos au titre des sujétions ou astreintes de l'année 2022

13 UMR5203 Institut de génomique fonctionnelle MARIN Philippe 

13 UMR5235 Dynamique des interactions membranaires normales et pathologiques (DIMNP) LUTFALLA Georges

13 UMR5237 Centre de Recherche en biologie cellulaire de Montpellier PRIGENT Claude 

13 UMR9214   Physiologie et médecine expérimentale du cœur et des muscles (PHYMEDEXP) LACAMPAGNE Alain

13 UMR5535 Institut de génétique moléculaire de Montpellier SCHWOB Etienne 

13 UMR7232 Biologie intégrative des organismes marins (BIOM) ESCRIVA-GARCIA Hector

13 UMR9002  Institut de Génétique Humaine (IGH) PASERO Philippe

13 UMR9004 Institut de recherche en infectiologie de Montpellier (IRIM) MESNARD Jean-Michel

14 UMR5077 Unité de biologie moléculaire, cellulaire et du développement BYSTRICKY Kerstin

14 UMR5070 RESTORE, a geroscience and rejuvenation research center VALET Philippe

14 UMR5089 Institut de Pharmacologie et de Biologie structurale (IPBS) NEYROLLES Olivier

14 UMR5169 Centre de recherches sur la cognition animale (CRCA) RAMPON Claire

14 UMR5549 Centre de recherche cerveau et cognition (CerCo) BERRY Isabelle

15 UMR5287 Institut de Neurosciences Cognitives et Intégratives d'Aquitaine (INCIA) BERTRAND Sandrine

15 UMR5293 Institut des Maladies Neurodégénératives (IMN) BORAUD Thomas

15 UMR5297 Institut Interdisciplinaire de Neurosciences (IINS) CHOQUET Daniel

15 UMR5536 Centre de Résonance Magnétique des Systèmes Biologiques (CRMSB) MIRAUX Sylvain

17 UAR3480 Biologie Santé et Innovation technologique PINEAU  Charles 

17 UAR3556 Santé François Bonamy BECK Laurent

17 UMR6015 Biologie Mitochondriale et Cardiovasculaire LENAERS Guy

17 UMR6290 Institut de génétique et développement de Rennes GILLET Reynald

17 UMR6291 Laboratoire de l'Institut du thorax REDON Richard

17 UMR6552 Ethologie animale et humaine (EthoS) LEMASSON Alban

18 UAR2014 Plateformes Lilloises en Biologie et Santé CRESPIN Sophie

18 UMR9020 Hétérogénéité, plasticité et résistance aux thérapies des cancers VAN SEUNINGEN Isabelle

19 UAR3408 Unité Support Cyceron HAELEWYN Benoît

20 UMR7009 Laboratoire de Biologie du développement de Villefranche-sur-Mer MC DOUGALL Alexander

20 UMR7275 Institut de Pharmacologie Moléculaire et Cellulaire (IPMC) NAHON Jean-Louis

20 UMR7277 Institut de Biologie de Valrose (IBV) NOSELLI Stéphane

20 UMR7284 Centre Cancer et vieillissement GILSON Eric

1 UMR8030 Génomique métabolique WINCKER Patrick

1 UMR8104 Insitut Cochin NIEDERGANG Florence

2 UMR8261 Expression génétique microbienne CONDON Ciaran

4 UMR9198 Institut de Biologie Intégrative de la Cellule (I2BC) BOCCARD Frederic

7 UAR3444 SFR Biosciences MERABET Samir

7 UMR5086 Microbiologie Moléculaire et Biochimie Structurale (MMSB) GRANGEASSE Christophe 

7 UMR5242 Institut de Génomique Fonctionnelle de Lyon (IGFL) LEULIER Francois 

7 UMR5292 Centre de Recherche en Neurosciences de Lyon BERTRAND Olivier

7 UMR5305 Biologie Tissulaire et Ingénierie Thérapeutique SIGAUDO-ROUSSEL Dominique 

7 UMR5667 Reproduction et développement des plantes (RDP) INGRAM Gwyneth 

Interventions spécifiques 

sur animaux

Interventions spécifiques 

sur cultures de cellules
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Annexe 2

Situations d'emplois 

et/ou activités
DR Unités Intitulé Directeur

Unités relevant de l'Institut des Sciences Biologiques susceptibles d'être concernées par les situations d'emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation financière et/ou compensation en temps de 

repos au titre des sujétions ou astreintes de l'année 2022

10 FR1589 Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC) IMLER Jean-Luc

10 UMR7104 Institut de Génétique et Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC) DARDEL Frédéric

10 UMR7242 Biotechnologie et signalisation cellulaire GALZI Jean-Luc

10 UPR2357 Institut de biologie moléculaire des plantes (IBMP) DROUARD Laurence

10 UPR9002 Architecture et Réactivité de l'ARN ROMBY Pascale

11 UMR5075 Institut de Biologie Structurale (IBS) WEISSENHORN Winfried

12 FR3479 Institut de Microbiologie de la Méditerranée (IMM) GIUDICI-ORTICONI Marie-Thérèse

12 UMR7258 Centre de Recherche en Cancérologie de Marseille (CRCM) BORG Jean-Paul

13 UMR5203 Institut de génomique fonctionnelle MARIN  Philippe

13 UMR7232 Biologie intégrative des organismes marins ESCRIVA-GARCIA Hector

14 UMR2594 Laboratoire des Interactions Plantes Microbes Environnement (LIPME)  NOEL Laurent

17 UAR3556 Santé François Bonamy BECK Laurent

13 FR3724 Observatoire Océanologique de Banyuls sur Mer DESDEVISES Yves

20 UMR7009 Laboratoire de Biologie du développement de Villefranche-sur-Mer MC DOUGALL Alexander

4 UMR9198 Institut de Biologie Intégrative de la Cellule (I2BC) BOCCARD Frédéric

7 UAR3760 Institut de Biologie et Chimie des Protéines (IBCP) GEOURJON Christophe

7 UMR5229 Institut des sciences cognitives Marc Jeannerod FERRARI Pier Francesco

7 UMR5305 Biologie Tissulaire et Ingénierie Thérapeutique SIGAUDO-ROUSSEL Dominique 

8 UAR44 Transgenèse et archivage d'Animaux modèles (TAAM) FREMOND Cécile

10 FR1589 Institut de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IBMC) IMLER Jean-Luc

10 UAR3156 Centre de neurochimie BADER Marie-France

10 UPR3572 Immunologie, Immunopathologie et Chimie Thérapeutique DUMORTIER Hélène

10 UPR9002 Architecture et Réactivité de l'ARN ROMBY Pascale

12 FR3479 Institut de Microbiologie de la Méditerranée (IMM) GIUDICI-ORTICONI Marie-Thérèse

12 UAR846 Station de primatologie ARNOULT Christophe

12 UMR7257 Architecture et Fonction des Macromolécules Biologiques (AFMB) BOURNE Yves

12 UMR7288 Institut de Biologie du Développement de Marseille (IBDM) KODJABACHIAN Laurent

13 FR3724 Observatoire Océanologique de Banyuls sur Mer DESDEVISES Yves 

13 UAR3725 Centre d'Etudes des Maladies Infectieuses et Pharmacologie Anti-Infectieuse MURIAUX Delphine

13 UMR5203 Institut de génomique fonctionnelle MARIN Philippe 

13 UMR5535 Institut de génétique moléculaire de Montpellier SCHWOB Etienne

13 UMR9004 Institut de Recherche en Infectiologie de Montpellier (IRIM) MESNARD Jean-Michel 

14 UMR5100 Laboratoire de Microbiologie et Génétique Moléculaires (LMGM) POLARD Patrice

18 UMR8576 Unité de glycobiologie structurale et fonctionnelle GUERARDEL Yann

18 UMR9017 Centre d'infection et d'immunité de Lille DUBUISSON Jean

19 UAR3408 Unité support CYCERON HAELEWYN Benoît

20 UMR7275 Institut de pharmacologie moléculaire et cellulaire (IPMC) NAHON Jean-Louis

Interventions spécifiques 

sur cultures de cellules

Gardiennage et sécurité 

d'unité, d'installations, de 

sites et de biens

Missions embarquées de 

moyenne et longue durées 

sur navires côtiers ou 

hauturiers ne faisant pas 

l'objet d'une indemnisation 

au titre de l'indemnité pour 

service à la mer
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Annexe 2

Situations d'emplois 

et/ou activités
DR Unités Intitulé Directeur

Unités relevant de l'Institut des Sciences Biologiques susceptibles d'être concernées par les situations d'emplois et/ou activités ouvrant droit à indemnisation financière et/ou compensation en temps de 

repos au titre des sujétions ou astreintes de l'année 2022

2 UMR3215 Génétique et biologie du développement LEOPOLD Pierre

4 UMR9198 Institut de Biologie Intégrative de la Cellule (I2BC) BOCCARD Frédéric

7 UMR6293 Génétique, Reproduction et Développement (GReD) JAGLA Krzysztof 

11 UMR5075 Institut de Biologie Structurale (IBS) WEISSENHORN Winfried

12 FR3512 Fédération de Recherche Comportement, Cerveau, Cognition - Fédération 3C SAVE Etienne

13 UAR3725 Centre d'Etudes des Maladies Infectieuses et Pharmacologie Anti-Infectieuse MURIAUX Delphine

13 FR3724 Observatoire Océanologique de Banyuls sur Mer DESDEVISES Yves 

13 UMR5096 Laboratoire Génome et développement des plantes PANAUD Olivier 

13 UMR5203 Institut de génomique fonctionnelle MARIN Philippe 

13 UMR5237 Centre de Recherche en biologie cellulaire de Montpellier Claude PRIGENT

13 UMR5535 Institut de génétique moléculaire de Montpellier SCHWOB Etienne

15 UAR3420 Bordeaux Imaging Center CHOQUET Daniel

15 UMR5234 Microbiologie fondamentale et pathogénicité BRINGAUD Frédéric

Equipements scientifiques 

collectifs nécessitant un 

fonctionnement continu
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